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CADRE RÉGLEMENTAIRE 

¶¶¶ Rappel : uģǎƢƷĤƼģŹǐǎƷïƢƢƅƷǐǎƷģƼǐŜǐǡģǎŬƵĤǻïŬǡïǐŜƅŹǎģŹǻŜƷƅŹŹģŵģŹǐïŬģǎĘǡǎ¹uÌǎŵģŹĤģǎƢģŹĘïŹǐǎŬģǎ
processus de son élaboration et initie le cadre de son suivi et de son évaluation ultérieurs. Cette étude 
ƢģƷŵģǐǎĘƵŜĘģŹǐŜĺŜģƷǎŬģƼǎŜŹčŜĘģŹčģƼǎĘǡǎƢƷƅţģǐǎōŬƅĄïŬǎĘǡǎ¹uÌǎƼǡƷǎŬƵģŹǻŜƷƅŹŹģŵģŹǐǎģǐǎƢƷĤǻƅŜǐǎŬģƼǎŵģƼǡƷģƼǎ
nécessaires pour éviter, réduire voire compenser les effets négatifs. Ce dossier, intégré au rapport de 
ƢƷĤƼģŹǐïǐŜƅŹĖǎčƅŹƼǐŜǐǡģǎǡŹǎƅǡǐŜŬǎĘƵïide à la décision, dans la mesure où, évaluant les impacts prévisibles 
ĘǡǎƢƷƅţģǐĖǎŜŬǎƢģƷŵģǐǎĘƵïŹǐŜčŜƢģƷǎģǐǎĘƵȃǎƷģŵĤĘŜģƷǎïǎƢƷŜƅƷŜǎƢŬǡǐƈǐǎƫǡƵïǎƢƅƼǐģƷŜƅƷŜƧ 

 

Nft ñmbcpsbujpot fu sñwjtjpot hñoñsbmft ef qmbot mpdbvy eǴvscbojtnf tpou tpvnjtft ef nbojðsf 
systématique à évaluation environnementale depuis le décret du 13 octobre 2021 portant modification 
des dispositions relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et des unités 
touristiques.  

Les articles L104-4 et L104-7 ev dpef ef mǴvscbojtnf gjyfou mf dpoufov ef dfuuf ñwbmvbujpo <  

Article L104-6 ev dpef ef mǴvscbojtnf < 

« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles L.104 -1 et L. 104-2 
: 

1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser 
ces incidences négatives ;  

3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, 
parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. »  

Article L104-7 ev dpef ef mǴvscbojtnf < 

Le rapport de présentation contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 
compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré 
ou révisé le document, de son contenu et de son degré de pré cision et, le cas échéant, de l'existence 
d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 
procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur.  
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Les articles R 104-18 à, R104-3; ev dpef ef mǴvscbojtnf qsñdjtfou mf dpoufov ef dfuuf ñwbmvbujpo0 

Article R104-3: ev dpef ef mǴvscbojtnf 

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en 
application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à 
l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il  doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant 
notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
njtf fo Ťvwsf ev epdvnfou = 

3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables qspcbcmft ef mb njtf fo Ťvwsf ev epdvnfou tvs m)fowjspoofnfou = 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ;  

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitu tion raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du document ;  

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, 
mft dpotñrvfodft epnnbhfbcmft ef mb njtf fo Ťvwsf ev epdvnfou tvs m)fowjspoofnfou = 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités , retenus pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée.  

Article R104-3; ev dpef ef mǴvscbojtnf < 

Nf sbqqpsu ftu qspqpsujpooñ è m)jnqpsubodf ev epdvnfou e)vscbojtnf. bvy fggfut ef tb njtf fo Ťvwsf 
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ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée.  

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans 
ou documents.  

L'autorité environnementale définie à l'article R. 104 -21 est consultée, en tant que de besoin, sur le 
degré de précision des informations que doit contenir le rapport de présentation.  

Lorsque l'autorité environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil 
général de l'environnement et du développement durable :  

- la demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission régionale 
d'autorité environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour 
que la mission régionale puisse rendre son avis ;  

- l'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document 
d'urbanisme est régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas.  
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ORGANISATION 

Fbot vo tpvdj ef mjtjcjmjuñ. mft bmjoñbt ef mǴbsujdmf T373-5 tǴbsujdvmfou ef mb gbïpo tvjwbouf ebot mf sbqqpsu 
de présentation :  

1° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a 
été effectuée.  

Chapitre 1 

2° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les 
autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l' article L. 122-4 du code de 
l'environnement  avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

Chapitre 2 

3° Une analyse de l'état initial de l'environnement  
Voir rapport de 
présentation 
Tome 1 

4° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
eft {poft tvtdfqujcmft e)òusf upvdiñft ef nbojðsf opubcmf qbs mb njtf fo Ťvwsf ev qmbo =  

Chapitre 4 

5° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 
du code de l'environn ement ;  

Chapitre 4 

6° Expose les motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de l'environnement 
établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substituti on raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du 
document ;  

Chapitre 3 

7° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
epnnbhfbcmft ef mb njtf fo Ťvwsf ev qmbo tvs m)fowjspoofnfou =  

Chapitre 4 

8° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée 
à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 
153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

Chapitre 5 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
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RESUME NON TECHNIQUE ET DESCRIPTION DE LA MANIERE DONT LǆEVALUATION 
A ETE EFFECTUEE 
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RÉSUME NON TECHNIQUE 

Rappel des enjeux issus du diagnostic 
La commune de Lentilly connait une croissance démographique supérieure à 3 .5% par an ces 
dernières années, portée par son attractivité résidentielle en lien avec son excellente accessibilité 
depuis la métropole lyonnaise et par son cadre de vie.  La commune est caractérisée par un 
développement urbain conséquent lié à un fort développement des hameaux dans des opérations 
non coordonnées par divisions parcellaires successives et extensions urbaines. Le confortement du 
cpvsh mvj tǴftu sñbmjtñ qbs vof efotjgjdbujpo tpvt gpsnf eǴibcjubu dpmmfdujg tpvwfou ebot mft ftqbdft 
verts résiduels , et peu  par renouvellement urbain, même si quelques opérations commencent à 
tǴfohbhfs0 Nb ejttñnjobujpo qñsjqiñsjrvf ef mǴibcjubu fohfoesf vof cbobmjtbujpo qsphsfttjwf ev 
paysage rural en voie de périurbanisation, un développement urbain sans urbanité (sans espac es 
qvcmjdt. ñrvjqfnfout. tfswjdft pv dpnnfsdft+0 Ff qmvt mǴñmpjhofnfou ev cpvsh sfoe mǴvtbhf ef mb 
wpjuvsf pcmjhbupjsf qpvs mft eñqmbdfnfout rvpujejfot0 Nb dpotpnnbujpo eǴftqbdft fu mǴbsujgjdjbmjtbujpo 
des sols ont  été importante s entre 2011 et 2021 : près de 24 ha (tous usages). Pour le développement 
résidentiel , qsðt ef 39 ib pou ñuñ vujmjtñt fo efipst ef mǴfowfmpqqf cêujf0 

Lentilly  est caractérisée par une certaine diver sification eft gpsnft vscbjoft fu ef mǴpggsf sñtjefoujfmmf 
rvj tǴftu fohbhñf efqvjt 32 bot0 Efuuf ezobnjrvf qfsnfu eǴpsft fu eñkè ef gbwpsjtfs vof certaine 
mixité sociale et générationnelle.  

Nb dpnnvof ftu cjfo epuñf fo ñrvjqfnfout eǴvtbhf rvpujejfo. fu eǴñrvjqfnfout tusvduvsbout è 
sbzpoofnfou tvqsb dpnnvobm *mf dpmmðhf. ñrvjqfnfout fu tfswjdft ef tbouñǼ+ Le développement 
démographique, le vieillissement des ménages nécessitent de répondre à de nouveaux besoins. Par 
ailleurs le développement prévu pour la commune, même sur une dynamique plus réduite, génère 
des besoins supplémentaires fo nbujðsf eǴñrvjqfnfout fu ef tfswjdft tusvduvsbout0  

Par ailleurs la commune bénéficie de 2 gares de tram/train, et est un point de convergence des actifs 
des communes voisines qui viennent rallier les gares. Lentilly est aussi une commune traversée par 
qmvtjfvst eñqbsufnfoubmft eǴbddðt bvy qýmft eǴfnqmpjt ef mb nñuspqpmf mzpoobjtf pv ef mǴOuest 
Lyonnais. Le développement urbain éclaté hors du bourg génère des circulations automobiles 
bddsvft fu sfoe ejggjdjmf mǴbnñobhfnfou ef wpjft tñdvsjtñft eñejñft bvy npeft epvy *mpohvfvs eft 
linéaires à aménager, tracé i nadapté des voies etc.).  
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Cette situation génère de nombreuses difficultés aux heures de pointe  : des ralentissements  sur les 
TF9 fu TF92. eft qbsdpvst eǴñwjufnfou ebot mf dfousf ijtupsjrvf fu dfsubjot ibnfbvy. eft dpogmjut 
eǴvtbhft bwfd mft qjñupot fu mft dzdmjtuftǼ  

La commune est aussi un point de départ pour de nombreux circuits de randonnées, notamment ceux 
des Monts du Lyonnais inscrits dans un vaste réseau de parcours tous modes. La collectivité a engagé 
mǴbnñobhfnfou eǴvo sñtfbv ef difnjofnfout fo npeft epvy efquis plusieurs années, notamment 
aux abords des équipements scolaires, le renforcement de ce maillage demande des investissements 
conséquents.  

La commune apparait de plus en plus attractive sur le plan économique. Cette situation est liée à la 
fois à un développement démographique conséquent qui permet aux commerces de renforcer leur 
chalandise, la très bonne accessibilité autoroutière importante  pour les industries et les artisans, et la 
très bonne accessibilité par le tram/train/TER attractive pour les actifs. La commune a su conserver 
un centre bourg commerçant dont la qualité des commerces est en hausse depuis plusieurs années, 
sans véritable concurrence périphérique proche pour les achats de proximité. La zone de Charpenay 
dpotujuvf vo qýmf eǴbdujwjuñt joevtusjfmmft nbkfvs ejsfdufnfou efttfswj qbs mb hbsf0 Ef qýmf ftu gmñdiñ 
dpnnf tusvduvsbou è mǴñdifmmf ef mb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft *EERC+ dpnpétente en matière de 
eñwfmpqqfnfou ñdpopnjrvf. fu è mǴñdifmmf ev tdiñnb ef dpiñsfodf ufssjupsjbmf0 Nb EERC b gbju qbsu 
ef tb wpmpouñ ef eñwfmpqqfs dfuuf {pof qsjpsjubjsfnfou ebot mf dbesf ef tb qpmjujrvf eǴbddvfjm 
économique, au regard des nombreux avanta ges de ce site.  

NǴbhsjdvmuvsf sftuf vof bdujwjuñ ñdpopnjrvf efwfovf njopsjubjsf fo ufsnft ef qpjet ñdpopnjrvf et 
eǴfnqmpjs. Si elle était traditionnellement orientée vers la polyculture élevage, elle est caractérisée 
par une importante augmentation des centres équestres. Le développement urbain particulièrement 
jnqpsubou tvs mb dpnnvof b gpsufnfou sñevju mǴbddðt bvy ufssft bgricoles pour les agriculteurs et 
génère de nombreux problèmes de fonctionnement pour les exploitations.  

La commune est caractérisée par la force et la qualité .de son patrimoine au sens large  ; le patrimoine 
historique, mais aussi le patrimoine rural, le patrimoine paysager, lié à la présence de nombreux parcs 
pv kbsejot bscpsñt ebot mǴftqbdf vscbjo. mf qbusjnpjof obuvsfm buubdiñ è mǴfbv *difwfmv izesphsbqijrvf 
eu {poft ivnjeft bttpdjñft+ fu bvy dpoujovjuñt cpjtñft *nbttjgt cpjtñt eft Opout ev mzpoobjt. ibjftǼ+0 

Nb sfttpvsdf fo fbv qpubcmf ftu tvggjtbouf fu tñdvsjtñf tvs mf ufssjupjsf0 Epodfsobou mǴbttbjojttfnfou. 
mb tubujpo eǴñqvsbujpo qsñtfouf vof dbqbdjuñ suffisante pour la population actuelle. La gestion des eaux 
pluviales reste en revanche une problématique très importante  ebot mf dbesf ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo 
accrue des sols.  %po bnñmjpsbujpo ftu oñdfttbjsf *eñwfmpqqfnfou eft tztuðnft eǴjogjmusbujpo. Ǽ+0 
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La commune  oǴest pas impactée  
directement par le risque inondation  du 
plan de prévention des risques Brévenne 
Turdine , fu dfmvj ef mǴC{fshvft0 Gmmf ftu 
concernée par des zones inondables du 
plan de prévention des risques de 
mǴZ{fspo0 Toutefois le ruissellement urbain 
mjñ è mǴbddspjttfnfou ef 
mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo ftu vo qiñopnðof 
bien présent.  

Enfin, la commune compte peu 
eǴjotubmmbujpot eǴñofshjf sfopvwfmbcmf bv 
regard du potentiel bien présent en 
particulier en matière solaire ou 
méthanisation .  

Le schéma de cohérence territorial en 
vigueur identifie Lentilly comme une 
polarité locale de proximité avec un taux 
de croissance annuelle envisagé aux 
alentours de 1%. Parallèlement la 
commune présente une carence dans la 
production de logements locatifs sociaux.  
NǴñuvef eft hjtfnfout gpodjfst 
théoriques présents dans la partie 
actuellement urbanisée de la commune 
montre un potentiel foncier important , 
mais en large majorité localisé dans les 
secteurs périphériques hors du bourg et 
inaptes à une production accrue de 
logements.  
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Les orientations du PLU 
Nf qspkfu ef RNV tǴbsujdvmf bvupvs ef ejggñsfout byft :  

π Trouver un équilibre entre la nécessaire production de logements  (notamment pour le 
renforcement de la mixité sociale) , la maîtrise du développement et la qualité résidentielle  

π Wbmpsjtfs mǴftqbdf vscbjo ev cpvsh fu pshbojtfs eft npcjmjuñt npjot qñobmjtbouft qpvs 
mǴfowjspoofnfou (notamment en direction des deux gares et dans les usages quotidiens vers 
le centre)  

π Lentilly une commune active où la diversité économique doit accompagner le 
développement démographique  

π Préserver et valoriser les patrimoines qui font le caractère de la commune et engager plus 
fortement le développement urbain dans la qualité environnementale et énergétique  

 

Le zonage du PLU 
Le document graphique du Plan Local d'Urbanisme fait l'objet d'un 
découpage en quatre grands types de zones :  

π les zones urbaines, dites les zones U  
π les zones à urbaniser, dites les zones AU (zones 1AUb ouverte à 

mǴvscbojtbujpo fu 4CV. et 2AUc fermée s è mǴvscbojtbujpo+ 
π les zones agricoles, dites les zones A  
π les zones naturelles, dites les zones N  

π  
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Les effets du PLU et les mesures mises en place Ǆ Analyse globale 

Les ressources physiques  
La ressource en eau potable est suffisante qpvs bmjnfoufs mb qpqvmbujpo è mǴñdiñbodf ev RNV0 

La station eǴñqvsbujpo ejtqptf eǴvof dbqbdjuñ sñtjevfmmf suffisante. Néanmoins, l a gestion des eaux 
pluviales est une problématique importante. Son amélioration est nécessaire afin de réduire les 
surcharges en entrée de station. Le PLU prévoit une gestion des eaux pluviales sur le tènement de 
mǴpqñsbujpo, et soumet la constructibilité de certains secteurs problématiques à la réalisation de travaux 
préalables sur le réseau et la STEP.  

NǴpqñsbujpo de construction  devra être neutre au regard du ruissellement pluvial par rapport à la 
situation avant aménagement.  FǴbvusf qbsu. mf {pobhf fu tdiñnb ef hftujpo eft fbvy qmvwjbmft. 
annexé au PLU vise à limiter les problématiques. Le zonage du PLU identifie des corridors 
eǴñdpvmfnfou0 Eft tfdufvst pou ñuñ eñufsnjoñt ebot mf dbesf ef mǴñuvef izesbvmjrvf mjñf bv {pobhf 
pluvial. Ils constituent des zones à risque. Ces secteurs sont soumis à des prescriptions limitatives de 
la constructibilité et des aménagements.  

Enfin, les dispositions  suivantes visent une gestion intégrée des eaux pluviales  : 

- Objoujfo eft ftqbdft ef qmfjof ufssf wjtbou è mjnjufs mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt  

- Anñobhfnfout wñhñubmjtñt fu vujmjtbujpo ef sfwòufnfout qpsfvy gbwpsjtbou mǴjogjmusbujpo eft 
eaux pluviales. 

- Npstrvf mft dbsbduñsjtujrvft eft tpmt of qfsnfuufou qbt mǴjogjmusbujpo. njtf fo qmbdf ef cbttjot 
de rétention permett ant eǴpshbojtfs mf tupdlbhf eft fbvy qmvwjbmft0 

Ainsi, si la croissance démographique de  1.5% par an prévu par le PLU entraîne une augmentation de 
la pression sur la ressource en eau et les sñtfbvy. mb sñbmjtbujpo eǴvo tdiñnb ejsfdufvs fbv qmvwjbme 
qfsnfu eǴjefoujgjfs vof qbsujf eft qspcmñnbujrvft fu ef qsñwpjs eft nftvsft wjtbou è mft sñtpvesf 
(programmes de travaux  mis en place). 

En ce qui concerne le volet énergétique, des dispositions ont été prises  :  

- Constructions conçues dans une démarche bioclimatique  avec une attention particulière sur 
les orientations des bâtiments et la compacité des formes urbaines et architecturales.  

- Vujmjtbujpo eǴñofshjft sfopvwfmbcmft bjotj rvf hftujpo ñdpopnf ef mb sfttpvsdf fo fbv 
*sñdvqñsbujpo eft fbvy qmvwjbmftǼ+0 

- Utilisation dǴéco-matériaux   
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Les milieux naturels  

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé dans le 
sðhmfnfou hsbqijrvf ev Rmbo Npdbm e)Vscbojtnf qbs eft usbnft tqñdjgjrvft0 Km tǴbhju notamment des 
zones humides, des corridors écologiques et des boisements.  

 

 

Prise en compte de la TVB dans le PLU 
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Au-delà de la mise en place de trames spécifiques, l'ensemble des espaces agricoles, considérés 
comme des espaces perméables aux déplacements de la faune a été classé en zone agricole, alors 
que les réservoirs de biodiversité liés aux boisements ont été classés en zone naturelle. Le règlement 
écrit développe pour ces deux zones des règles strictes en matière d e constructibilité protégeant 
ainsi ces espaces. 

Les secteurs voués à être urbanisés intègrent les enjeux liés aux continuités écologiques  : Si aucun 
de ces secteurs oǴftu dpodfsoñ qbs mb qsñtfodf ef dpssjepst ñdpmphjrvft pv ef {poft ivnjeft. 
dfsubjot cñoñgjdjfou ef cpjtfnfout tusvduvsbout fu eǴbscsft sfnbsrvbcmft qsñtfoubou vo jouñsòu 
écologique . Ces éléments sont protégés dans le cadre du PLU.  Les dispositions suivantes contribuent 
è mǴñdifmmf ef mb dpnnvof fu qpvs upvuf pqñsbujpo eǴbnñobhfnfou è nfuusf fo wbmfvs eft dpoujovjuñt 
écologiques afin de favo riser la biodiversité ordinaire  : 

- Aménagement de voies plantées  

- Anñobhfnfou ef dŤvst eǴ÷mput wñhñubmjtñt fu qmbdfuuft dpmmfdujwft 

- NǴbnñobhfnfou ef ¬njdsp-espaces verts urbains»  

- Traitement végétalisé des clôtures  

Gogjo. mb sñbmjtbujpo eǴvof QCR uiñnbujrvf mjñf è mb sñevdujpo ef mb qpmmvujpo mvnjofvtf wjtf è qspuñhfs 
les espèces nocturnes.  
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Les milieux agricoles  

La majorité des parcelles  présentant un caractère agricole sont zonées en «  agricole  » du PLU0 FǴbvusf 
qbsu. mǴjouñhsbmjuñ des exploitations agricoles repérées dans le cadre du diagnostic a été classée en 
zone agricole, une zone qui autorise la construction de bâtiments agricoles .  Une zone agricole stricte 
(As) a été mise en place pour préserver le potentiel de production des terres agricoles en évitant de 
nouvelles constructions.  
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Le paysage, le patrimoine et le cadre de vie  

Le paysage et le patrimoine communaux seront préservés. En effet, les mesures 
suivantes ont notamment été prises dans le cadre du PLU : 

π Absence de mitage hors des parties actuellement urbanisées de la 
commune ;  

π Protection du patrimoine bâti (éléments du patrimoine bâti ponctuel et les 
ensembles des belles demeures et leurs parcs )  

π Protection du patrimoine naturel (parcs et jardins, espaces végétalisés et 
cpjtfnfout. bscsft jtpmñt. ibjft fu bmjhofnfout eǴbscsft+  

π Prescriptions  strictes  fo nbujðsf eǴjotfsujpo bsdijufduvsbmf. vscbjof. 
paysagère et environnementale des constructions applicables à toutes 
les zones 

π Ojtf fo qmbdf eǴvo dpfggjdjfou ef qmfjof ufssf ebot mft {poft vscbjoft 

π Préconisations concernant la gestion des franges urbaines et la qualité 
des espaces libres . 

 

 

 

 

 

 

Les risques et nuisances  

Le règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme laisse également apparaître les zones d es PPRI, 
ainsi que les périmètres de classement sonore des infrastructures de transport.  
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Les effets du PLU et les mesures mises en place Ǆ Secteurs spécifiques  
Nft qsjodjqbvy tfdufvst tvtdfqujcmft eǴòusf jnqbduñt qbs mb njtf fo Ťvwsf ev RNV :  

Nb tfvmf {pof pvwfsuf è mǴvscbojtbujpo  

La zone est située à mǴjoufsgbdf eǴvof {pof eǴibcjubu fu ef mb {pof ñdpopnjrvf ev Eibsqfobz, le long de 
la RN7. Le site est occupé par un jardin domestique et un ancien verger. Les enjeux écologique s et 
agricole s de la zone son t nuls et le site est facilement raccordable aux réseaux.  

Le projet prévoit la création de 26 logements. La végétalisation importante du site permettra de limiter 
mǴjnqbdu wjtvfm ev qspkfu0 

 

Nft {poft gfsnñft è mǴvscbojtbujpo  

Nf RNV qsñwpju 4 {poft gfsnñft è mǴvscbojtbujpo0 Eft tfdufvst tpou ejggjdjmfnfou sbddpsebcmft bvy sñtfbvy0 
Km tǴbhju :  

- FǴvo uðofnfou ef 3.7 ib tjuvñ fo dpoujovjuñ ef mb {pof eǴbdujwjuñ ev Eibsqfobz0 Efuuf {pof tfsbju 
eñejñf bv mphfnfou0 NǴvscbojtbujpo ef mb {pof dpoevjsbju è mb eftusvdujpo ef 3.7 ib ef {pof 
agricole. La population accueillie sur le site sera impactée par les nuisances sonores liées à la 
voie ferrée , nbjt ñhbmfnfou qbs mft ovjtbodft ñmfduspnbhoñujrvft mjñft è mb qsñtfodf eǴvof 
ligne haute tension à 70 mètres au Sud de la zone  et à une certaine déconnexion de la centralité 
même si un parcours vélo est présent . 

- FǴvo uðofnfou ef :.58 ib ñhbmfnfou tjuvñ fo dpoujovjuñ ef mb {pof ev Eibsqfobz *dýuñ Ppse+ 
fu eñejñ è ef mǴbdujwjuñ ñdpopnjrvf0 Nft ñmñnfout è gpsu fokfvy ñdpmphjrvf sont présents et 
devront être  qsñtfswñt ebot mf dbesf ev qspkfu0 Pñbonpjot. mǴjnqbdu bhsjdpmf ftu jnqpsubou 
(perte de près de 30% de la surface exploitée par le centre équestre). Signalons également la 
consommation foncière liée à une telle opération.  
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NǴvscbojtbujpo qbsujfmmf ef dfsubjot qbsdt bscpsñt 

La commune de Lentilly compte de nombreux parcs privés situés dans le centre -ville  ou à proximité 
immédiate . 4 de ces parcs seront en partie urbanisés  :  

- Le parc de la Mairie  < eǴvof fnqsjtf ef 5 ib. mf qspkfu qsñwpju mb dsñbujpo ef 342 mphfnfout dans 
les parties clairières situées dans ce parc face de la mairie  

- Le site des Tanneries comprenant une partie en parc et le reste en renouvellement ou 
densification  < eǴvof fnqsjtf ef 2 ib. mf qspkfu qsñwpju mb dsñbujpo eǴvof centaine de logements 
dans ce secteur.  

- Le parc de la Gare < eǴvof fnqsjtf ef 2065 m 2, le projet prévoit la création d Ǵvof epv{bjof ef 
logements  

- Le parc la Rivoire < eǴvof tvsgbdf ef 3.86 ib. mf qspkfu qsñwpju mb dsñbujpo eǴvof tpjyboubjof ef 
logements  

 

Fft nftvsft eǴñwjufnfou fu ef sñevdujpo pou ñuñ njtft fo qmbdf bgjo ef mjnjufs mft jnqbdut 
fowjspoofnfoubvy fu qbztbhfst mjñt è mǴvscbojtbujpo eǴvof qbsujf ef dft qbsdt :  

- Qshbojtbujpo vscbjof fu bsdijufduvsbmf wjtbou è gbwpsjtfs mǴjotfsujpo qbztbhðsf eft ejggñsfout 
projets  et à éviter les arbres par des implantations dans les clairières  

- jnqfsnñbcjmjtbujpo sñevjuf qbsu mb njtf fo qmbdf ef qpmzhpoft eǴjnqmboubujpo fu eft pcmjhbujpot 
de non artificialisation des espaces extérieurs  

- Préservation de la majorité de la végétation des parcs  

- Identification et protection des éléments de patrimoine bâti . 

 

NǴfyufotjpo ef mb {pof eǴñrvjqfnfou fo gbdf ev dpmmðhf  

Nf RNV qsñwpju mǴfyufotjpo eǴvof {pof eǴñrvjqfnfou fo gbdf ev dpmmðhf rvj oñdfttjufsb ees travaux 
eǴfyufotjpo eft sñtfbvy eǴbttbjojttfnfou fu mǴjotubmmbujpo eǴvo qptuf ef sfgpvmfnfou0 Nft tfdufvst 
qsñtfoubou vof gpsuf tfotjcjmjuñ ñdpmphjrvf pou ñuñ ñwjuñt ebot mf dbesf ev qspkfu eǴbnñobhfnfou0 FǴbvusf 
part la qsñtfswbujpo ef mb usbnf bscpsñf bvy bcpset ev tjuf qfsnfu ef mjnjufs mǴjnqbdu wjtvfm ef mb {pof 
eǴñrvjqfnfou0 
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MÇTHODE UTILISÇE POUR LA RÇALISATION DE LǆÇVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE  

NǴñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf ev RNV b ñuñ sñbmjtñf è différentes échelles  < è mǴñdifmmf dpnnvobmf 
fu è mǴñdifmmf eft gvuvsft {poft vscbojtñft0 

Nb sñbmjtbujpo ef mǴñubu jojujbm ef mǴfowjspoofnfou fu ef mǴñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf b eñcvuñ qbs vof 
qibtf ef sfdfotfnfou eft ñuveft. eft dbsuphsbqijft. ev %KI ejtqpojcmftǼ Nf ejbhoptujd 
environnemental a été réalisé en 2021. Différentes journées de terrain ont été réalisées  : les 12 mars, 
28 mai, 13 juillet, 7 septembre. La visite de terrain réalisé e au mois de juillet a consisté en la prospection 
la plus exhaustive possible des milieux naturels existants sur le territoire communal. Des inventaires 
(espèces animales et végétales) ont été conduits sans cibler une espèce particulière.  

Ff qmvt pou ñuñ vujmjtñft eft epooñft eǴñuveft fowjspoofnfoubmft sñbmjtñft ebot mf dbesf ef qspkfut 
fo dpvst qfsnfuubou ef sfogpsdfs mft ojwfbvy eǴjowfoubjsft0 

Concernant les inventaires : des investigations de terrain ont été réalisées par un écologue, en période 
gbwpsbcmf *opubnnfou bv qsjoufnqt+. tvs dibrvf tfdufvs tvtdfqujcmf eǴòusf jnqbduñ qbs mb njtf fo 
Ťvwsf ev RNV0 Eft jowftujhbujpot pou qfsnjt eǴjefoujgjer les habitats naturels présents sur les zones, 
fu mft {poft tvtdfqujcmft ef qsñtfoufs vof tfotjcjmjuñ qpvs mb gbvof0 Vof eñnbsdif eǴñwjufnfou b ñuñ 
nfoñf tvs dft tfdufvst0 Fbot mf dpoufyuf pĂ mft ibcjubut tvtdfqujcmft eǴbcsjufs eft ftqðdft 
protégées ont ñuñ fydmvt eft qñsjnðusft ef qspkfu. bvdvo jowfoubjsf tvqqmñnfoubjsf oǴb ñuñ nfoñ0 Km 
ftu sbqqfmñ rvf mǴñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf eǴvo epdvnfou eǴvscbojtnf of sfrvjfsu qbt vo ojwfbv 
ef qsñdjtjpo dpnqbsbcmf è dfmmf eǴvof ñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf ef qspjet. 

Les incidences du projet ont été analysées par thèmes et par site.  

Nft jnqbdut ev qspkfu pou ñuñ ñwbmvñt fu qmvt qbsujdvmjðsfnfou fo df rvj dpodfsof mǴbobmztf hmpcbmf 
ef mǴjnqbdu ev RNV tvs mǴfowjspoofnfou fu mǴbhsjdvmuvsf *tf sñgñsfs bvy dibqjusft tvjwbout+0 

Les inventaires existants eǴftqðdft qspuñhñft pou ñuñ jouñhsñt ebot mft nftvsft ef qspufdujpo < bsujdmf 
L151-19 L151-23 avec des prescriptions associées dans le règlement écrit  

Ces éléments ont ensuite été confrontés aux orientations du PADD, aux OAP et au règlement afin 
eǴjefoujgjfs mft qpjout tvs mftrvfmt mf qspkfu ef RNV qpvssbju bwpjs eft jodjefodft opubcmft0  
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Des investigations spécifiques  supplémentaires  ont été menées par un écologu e, le 25 mars 2024, sur 
les secteurs suivants :  

- Zones Up  

- Zone AU 

- Zones 2 AU 

- Secteur Ue situé à proximité du collège  

 

Fft sfmfwñt cpubojrvft pou ñuñ sñbmjtñt tvs dibdvo ef dft tfdufvst bgjo eǴjefoujgjfs mft tfotjcjmjuñt 
ñdpmphjrvft eft ejggñsfout tfdufvst qpsufvst eǴfokfvy0 %vs mf tfdufvs Vf tjuvñ è qspyjnjuñ ev dpmmðhf. 
des inventaires pédologiques ont été réalisés afin de vérifier la présence de zone s humides. Ces 
relevés ont été réalisés à au moins 70 cm de profondeur, conformément aux recommandations 
publiées en la matière.  
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Cas particulier du Parc  de la Mairie 

Concernant le Parc de la Mairie un diagnostic écologique a été mené au printemps 2023 (17 juin) par 
qpmzfyqfsu fowjspoofnfou0 Nf cvu ef dfuuf qsptqfdujpo b ñuñ eǴbobmztfs mft fokfvy ev tjuf fo dfuuf 
période afin de recueillir un maximum de données sur la biodiversité.  

NǴjefoujgjdbujpo eft cjpupqft b ñuñ sñbmjtñf è qbsujs eft ftqðdft wñhñubmft sfodpousñft. tvs mb cbtf ef 
la nomenclature « CORINE biotopes ». Pour chaque zone homogène, un relevé des espèces a été 
fggfduvñ tvs mǴfotfncmf ef mǴfnqsjtf dpodfsoñf0 NǴjefoujgjdbtion des habitats et de la flore se fait grâce 
bv sfmfwñ ef mǴfotfncmf eft ftqðdft. ef gbïpo è pcufojs vof mjtuf eǴftqðdft bvttj fyibvtujwf rvf 
qpttjcmf0 Nft qfsuvscbujpot eǴpsjhjof bouispqjrvf fu obuvsfmmf pou qfsnjt eǴñwbmvfs mǴñubu ef 
conservation actue l des habitats. 

Concernant la faune  :  

-  Les Odonates (famille des libellules) :  

Kowftujhbujpo dpodfsobou mft njmjfvy ivnjeft *gpttñt. qpjout fu dpvst eǴfbv+. cfshft eft qpjout eǴfbv 
fu dpvst eǴfbv = fu mft njmjfvy pvwfsut gbwpsbcmft è mb dibttf fu bv usbotju0 

-  Identification des imagos par capture au filet à papillons,  

- Identification lointaine aux jumelles ou directement de visu.  

-  Rhopalocères (papillons de jour) : 

Djpupqft mft qmvt gbwpsbcmft. fttfoujfmmfnfou mft njmjfvy pvwfsut < qsbjsjft. qfmpvtftǼ 

-  Imagos : capture au filet à papillons ou identification directement de visu.  

-  ©ƱǉŖƃƜǉĪƱģƶ ƞƶïǘǉģƱģŪŪģƶĖ čƱŚƥǘģǉƶįƟ ĕ 

Investigations réalisées dans les strates herbacées hautes, les milieux ouverts, les abords des haies 
et des lisières ainsi que les zones humides.  

- Capture des espèces à l'aide d'un filet à papillons en piégeant les insectes au sol, captures à la main.  

-  Coléoptères saproxyliques :  

Investigation aux abords des lisières forestières et sur les troncs des vieux arbres (notamment les 
chênes et les frênes).  

Investigation autre : les fleurs de différentes ombellifères, des ronces, des aubépines et des sureaux 
pour plusieurs espèces de Cérambycidés, arbres âgés ou sénescents, les «  dpvmpjst bñsjfot eǴjotfduft 
» (déplacement).   



 

 Latitude ǻ PLU de Lentilly  ǻ Evaluation environnementale   24  

- Recherche active des imagos en vol ou posés sur des troncs, souches, sol...  

-  Recherche des indices laissés par les larves,  

- Observations effectuées en pleine journée et au crépuscule.  

-  Autres invertébrés :  

Récolte au sol et sur végétation ; investigation concernant tous les types de milieux en pleine  journée. 

-  £ųƜŖŚĄŚģŷƶ ƞŋƱģŷƃǘŚŪŪģƶĖ čƱïƜïǘĘƶĖ ƶïŪïųïŷĘƱģƶĖ ǉƱŚǉƃŷƶĖ įƟ ĕ 

Ojmjfvy jowftujhvñt fo qsjpsjuñ < {poft ivnjeft. dpvst eǴfbv. ñuboht. nbsft. gpttñt. tfdufvst cpjtñt. 
sous les écorces.  

- Recherche des zones de reproduction,  

- Ñdpvuf eft dibout qpvs mǴjefoujgjdbujpo eft bopvsft. 

-  Qctfswbujpo qpvs mǴjefoujgjdbujpo eft vspeðmft fu bopvsft fo cpset ef cfshft pv fo surface, et pour 
mǴjefoujgjdbujpo eft qpouft0 

-  Reptiles :  

Investigations diurnes dirigées vers les milieux bien exposés au soleil, rocailles, murets de pierres,  
souches, friches... 

-  Recherche à vue des individus et des mues,  

- Soulèvement de tous les objets pouvant servir de refuges,  

- Investigations programmées au milieu en fin de matinée essentiellement (températures  douces). 

-  Oiseaux : 

Nft jowfoubjsft tpou sñbmjtñt ebot mǴbjsf eǴñuvef jnnñejbuf fu bv tfjo eǴvof {pof ubnqpo ef 422 m 
bvupvs ev tjuf *bjsf eǴñuvef sbqqspdiñf+0 

Les prospections diurnes sont réalisées le matin, correspondant à la période de  forte activité pour les 
oiseaux détectables au chant (entre 6h et 9h) puis en fin de matinée/milieu  de journée pour les 
rapaces (11h Ǳ 35i+0 Fft qpjout eǴñdpvuf pou ñuñ sñbmjtñt tvs mb qbsdfmmf. mft espèces sont identifiées à 
vue et/ ou par écoute.  
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-  Chiroptères (chauve -souris) : 

Pour cette étude , l'analyse des populations de chauve -souris se fait en cherchant des gîtes  
eǴftujwbhft0 

Une recherche systématique des gîtes potentiels est effectuée de jour. Elle se concentre  
spécifiquement sur les arbres matures présentant des cavités et les bâtisses anciennes présentes  
dans le secteur d'étude. Des indices de présence tels que les guanos ou les restes de repas sont  
également recherchés dans ces zones stratégiques. L'analyse des structures paysagères et des  
habitats naturels est également utilisée pour présupposer des itinéraires de chasse nocturne des  
chauves-souris. 

-  Autres mammifères :  

Investigations multi -qbsbnðusft pqqpsuvojtuft cbtñft tvs eft dpoubdut wjtvfmt fu mǴjefoujgjdbujpo 
eǴjoejdft ef qsñtfodf *usbdft. fydsñnfout. ufssjfst. qfmpuf ef sñkfdujpo. fnqsfjouft. sftuft 
alimentaires, poils, abris et passages, etc.)  

 

Des investigations complémentaires ont été menées en période estivale (juillet 2023) , automnale 
(octobre 2023) et au printemps 2024 (12 avril) par ekkoïa : 

- Passage du 19 juillet 2023 : passage nocturne ; 

- Passage du 26 juillet 2023 : passage diurne ; 

- Passage du 13 octobre 2023 : passage diurne ; 

- Passage du 12 avril 2024 : passage diurne. 

 

Nb eñnbsdif ef mǴñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf b qfsnjt eǴjogmñdijs dfsubjoft sðhmft qpvs njfvy 
répondre aux enjeux environnementaux ou réduire les incidences du projet de PLU sur 
mǴfowjspoofnfou0 En particulier par le repositionnement de bâtiments dans le par cet par l mise en 
qmbdf ef qpmzhpoft eǴjnqmboubujpo eft dpotusvdujpot ebot mf {pobhf. qfsnfuubou ef eñgjojs 
tusjdufnfou mft tjuft eǴjnqmboubujpo eft dpotusvdujpot ipst tfdufvst eǴjouñsòu0 
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PRÉSENTATION RÉSUMÉE DES OBJECTIFS DU DOCUMENT, DE SON CONTENU ET, 
S'IL Y A LIEU, DE SON ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS 

D'URBANISME ET LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES MENTIONNÉS À 
L'ARTICLE L. 122-4 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT AVEC LESQUELS IL DOIT 

ÊTRE COMPATIBLE OU QU'IL DOIT PRENDRE EN COMPTE 
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PRESENTATION DES OBJECTIFS DU PLU ET EXPLICATION DES CHOIX RETENUS 

Présentation des objectifs du PLU  
Le projet communal inscrit dans le PADD doit permettre à la commune de :  

¶ Conforter son rôle de centralité secondaire au sein de la CCPA qbs mǴbddvfjm ef opvwfbvy 
ibcjubout0 Km tǴbhju qsjodjqbmfnfou ef wbmpsjtfs mft dpoejujpot ef mǴbuusbdujwjuñ ef mb dpnnvof upvu 
en en maîtrisant le rythme au regard des nécessités en équipements et infrastructures et de la 
préservation des ressources. En e ffet on rappelle que le développement démographique de 
dft efsojðsft booñft b joevju eft cftpjot usðt jnqpsubout fo nbujðsf eǴbddvfjm tdpmbjsf. 
périscolaire, petite enfance, équipements sportifs. La commune a dû étendre les capacités des 
équipements  avec pour conséquence des investissements très lourds. La commune reste 
encore sous -équipée sur le plan des équipements sportifs au regard de sa strate de commune 
et du dynamisme des associations communales très demandeuses en équipements de 
proximité. Le  rythme de développement doit absolument pouvoir être mieux maîtrisé au 
sfhbse ef tft dpotñrvfodft tvs mft dbqbdjuñt ef mb dpnnvof è mǴbddpnqbhofs0 

¶ Poursuivre la diversification résidentielle  pour favoriser la diversification générationnelle et 
répondre à la diversité des besoins. En particulier le diagnostic a monté que la densification de 
dft efsojðsft booñft oǴb qbt qfsnjt ef eñwfmpqqfs eft mphfnfout ef uzqf joufsnñejbjsf fo 
volume suffisan t pour répondre aux besoins et aspirations des habitants. La production 
cjqpmbjsf dpmmfdujg1qbwjmmpoobjsf sfgfsnf mf dibnq eft qpttjcjmjuñt eǴbddvfjm sñtjefoujfm. fo 
particulier face à la demande liée au vieilliss ement et aux jeunes familles qui recherchent un 
produit qualitatif avec des espaces extérieurs et qui reste abordable financièrement. Cette 
diversification résidentielle implique aussi le renforcement de la production de logements 
locatifs sociaux, la comm une étant assujettie à la loi SRU avec une obligation de 25% de 
mphfnfout mpdbujgt tpdjbvy tvs mf opncsf ef sñtjefodft qsjodjqbmft0 Nb dpnnvof gbju mǴpckfu 
eǴvo bssòuñ ef dbsfodf rvj qfsnfu è mǴÑubu ef qsñfnqufs *wjb GRQTC+ qpvs mb sñbmjtbujpo ef dft 
logemfout0 Objt mǴǴñubu. tvs Nfoujmmz. oǴb qbt qsñfnquñ qpvs sfoesf qmvt fggjdjfouf dfuuf 
obligation.  

¶ Objoufojs fu sfogpsdfs mǴbuusbdujwjuñ ñdpopnjrvf en équilibre avec le développement 
eñnphsbqijrvf upvu fo mǴpshbojtbou ebot vo pckfdujg rvbmjubujg tvs mf qmbo ef mǴbddvfjm fu ev 
fonctionnement. En effet la commune se résidentialise et ne développe pas suffisamment 
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eǴfnqmpjt bv sfhbse ev opncsf eǴbdujgt rvj mvj bvhnfouf0 Efuuf ezobnjrvf b eft 
conséquences en matière de mobilités accrues. La compétence développement économique 
est portée par la CCPA, aussi le PLU communal doit permettre la poursuite de la politique 
écpopnjrvf ef mb EERC fu mb mjtjcjmjuñ eft wpdbujpot eft tjuft eǴbddvfjm ñdpopnjrvf0 %vs mf 
qmbo dpnnfsdjbm. mb dpnnvof of dpotujuvf qbt vof qpmbsjuñ è mǴñdifmmf ef mb EERC0 Go fggfu mf 
commerce de Lentilly reste une offre de proximité concentrée sur le cent re. La polarité 
dpnnfsdjbmf eǴñdifmmf dpnnvobvubjsf ftu dfmmf ef mǴCscsftmf *fo mjfo bwfd mb {pof 
dpnnfsdjbmf qbsubhñf fousf mǴCscsftmf. %bjo Dfm. Gwfvy+0 

¶ Maîtriser les coûts induits par le développement  dans le contexte financier resserré actuel des 
communes. En particulier la question des équipements sportifs à renforcer et à mettre à niveau, 
et celle des aménagements des espaces publics accompagnant les secteurs de 
développement et les centralités sont  source de dépense publique importante. La commune 
oǴftu qbt fo dbqbdjuñ ñdpopnjrvf ef sñqpoesf è dpvsu ufsnf è mǴfotfncmf eft cftpjot 
hñoñsñt qbs mǴbvhnfoubujpo ef qpqvmbujpo0 

¶ Valoriser les équipements et pouvoir accompagner les besoins  < mb dpnnvof ejtqptf eǴvo 
ujttv eǴñrvjqfnfout ef qspyjnjuñ qpvs mft ibcjubout0 Km tǴbhju cjfo eǴbddpnqbhofs mft cftpjot 
eft ibcjubout fo ufsnft ef tfswjdft fu eǴñrvjqfnfout. eǴbdujwjuñt ef qspyjnjuñ. fo qbsujdvmjfs 
au niveau des équipements sportifs, péri scolaires qui doivent être renforcés et sans doute 
scolaire à terme, si le développement reste sur un rythme aussi dynamique.  

¶ Préserver la ressource agricole  < mǴbhsjdvmuvsf dpodfsof fodpsf vof cpoof qbsujf ef mb 
superficie du territoire communal malgré les impacts importants en matière de consommation 
foncière et de fragmentation agricole issue du mode de développement des années 
80/90/2000. Tournée vers cult vsft usbejujpoofmmft *ñmfwbhf cpwjo fu wpmbjmmft+. mǴñdpopnjf 
bhsjdpmf oǴb qbt fodpsf wsbjnfou nfoñ vof dpowfstjpo wfst vof bhsjdvmuvsf ef qspevdujpo 
qñsjvscbjof nbmhsñ mft cftpjot fu mb qspyjnjuñ eǴvof qpqvmbujpo bzbou vo ojveau de vie 
relativement élevé. Elle a plutôt évolué vers les loisirs avec de nombreux centres équestres 
rvj oǴpou bvdvof gpodujpo ef qspevdujpo bmjnfoubjsf0 Cvttj dfuuf bdujwjuñ oñdfttjuf vof qsjtf fo 
compte particulière pour favoriser sa pérennité et sa conversion à terme vers une agriculture 
plus proche des consommateurs. Le projet communal a pris la mesure de cet enjeu et sa 
traduction dans le PLU favorise la préservation des terres agricoles en maîtrisant les extensions 
urbaines et la construction de b êujnfout tvs mft ftqbdft ef qspevdujpo bhsjdpmf0 NǴñdpopnjf 
de foncier et la maîtrise des prélèvements fonciers sur des terrains agricoles ou naturels est 
vof dpnqptbouf jnqpsubouf ev qbsuj eǴbnñobhfnfou ev RNV0 
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¶ Valoriser les patrimoines  < mb dpnnvof cñoñgjdjf eǴvo qbusjnpjof cêuj. qbztbhfs fu obuvsfm 
remarquable déjà identifié via différentes études et inventaires. En particulier sur le plan 
écologique le réseau de zones humides, et de haies est important sur le territoire communal 
fu dpotujuvf vo wñsjubcmf qpjou eǴbqqvj è mb gpodujpoobmjuñ ñdpmphjrvf0 Nf qbusjnpjof cêuj 
ijtupsjrvf eǴpsjhjof sftuf qsñtfou, mais pas toujours valorisé malgré un caractère très qualitatif 
lié à sa structure et à son architecture. Dans  mf dbesf ev RNV. jm tǴbhju eǴvo wfdufvs ef 
wbmpsjtbujpo ef mǴftqbdf vscbjo tpvsdf eǴbuusbdujwjuñ0 %b qspufdujpo fu tb njtf fo wbmfvs tpou bv 
dŤvs ev qbsuj eǴbnñobhfnfou ev RNV0 

Explication des choix retenus 
NǴñrvjmjcsf sfdifsdiñ qbs mf RNV ftu ef dpodjmjfs vo eñwfmpqqfnfou bddfqubcmf qpvs mǴfowjspoofnfou, 
nbjt bv ojwfbv ef dfmvj eǴvof wjmmf usðt buusbdujwf. upvu fo qsñtfswbou bv nbyjnvn mft ftqbdft 
agricoles, naturels et les espaces boisés. La difficulté tient aux orientations contradictoires à mettre 
fo Ťvwsf :  

¶ Un développement prévu par le SCOT qui ne permet pas de répondre aux exigences en 
matière de mixité sociale . 

¶ Une dynamique de développement récente qui  apparait non soutenable pour la collectivité 
*ñrvjqfnfout. jnqmjdbujpot tpdjbmft. jnqmjdbujpot gjobodjðsftǼ+. usðt jnqbdubou fo ufsnft ef 
consommation foncière, ou trop impactant en matière de qualité du cadre de vie avec une 
efotjgjdbujpo ipst eǴñdifmmf qpsufvtf eǴvof ñsptjpo è ufsnf ef mb usbnf wfsuf vscbjof fu tft 
conséquences en matière de perte de qualité paysagère, de biodiversité, et de non -
adaptation au dérèglement climatique.  

¶ Une protection des ñmñnfout eǴjouñsòu bhsjdpmf. qbztbhfs. fowjspoofnfoubm0 Nb dpnnvof 
ftu dpodfsoñf qbs eft {poft ivnjeft. dpssjepst fyjtubout. usbnft wfsuft eǴjouñsòu 
ñdpmphjrvf. Ǽ0 Nb qsñtfswbujpo ef dft ñmñnfout oǴftu qbt dpnqbujcmf bwfd vo tvs 
développement.  

Aussi une troisième voie a été retenue avec le choix  : 

¶ FǴvo tdñobsjp eñnphsbqijrvf npjot bncjujfvy rvf mft ezobnjrvft dpnnvobmft eft 
dernières années. 

¶ La limitation du besoin en logement conduit à une limitation du besoin en foncier et à la 
mjnjubujpo eft fggfut eǴfnqsjtf tvs mft ftqbdft bhsjdpmft. obuvsfmt fu gpsftujfst0 Efmb qfsnfu 
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è mb dpnnvof ef tǴjotdsjsf ebot mft fyjhfodft ef mb mpj Emjnbu bwfd vof ejnjovujpo 
approchant les 50% de la consommation foncière.  

¶ Le maintien des enveloppes bâties conduit forcément à densifier les espaces de 
développement. Mais le PLU recherche une qualité dans cette densification, avec la prise en 
dpnquf eft usbotjujpot vscbjoft qbztbhðsft fu eft uzqft ef npcjmjuñt0 Km tǴbhju ef usavailler 
vof qspevdujpo vscbjof è mǴñdifmmf eft rvbsujfst fu eft qbztbhft0 

¶ La protection de la majeure partie des supports de la fonctionnalité écologique que sont les 
zones humides corridors, trames vertes urbaines et rurales. La protection des espaces boisés 
vscbjot0 C df ujusf mb rvftujpo ef mǴvscbojtbujpo qbsujfmmf eft qbsdt tvs mft ¬ clairières » non 
bscpsñft. bddpnqbhoñf eǴvof qspufdujpo bv ujusf eft GDE *ftqbdf cpjtñ dmassé) des masses 
boisées, procède de la recherche de cet équilibre entre maîtrise de la consommation 
foncière et production nécessaire de logements pour atte indre les objectifs de mixité sociale 
en proximité ou dans le centre.  
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Focus sur les différents scénarios étudiés dans le cadre du PLU  : 

 

Les scénarios étudiés  : 

uģ ƶčĤŷïƱŚƃ ĺŚŪ Ęģ ŪƯģïǘ ïĄïŚƶƶĤ :  

 

 

 

 

 

 

 

Nf tdñobsjp ef dspjttbodf joevju qbs vo mñhfs bcbjttfnfou ev szuinf eñnphsbqijrvf bduvfm oǴftu qbt 
viable pour la collectivité qui peine déjà à accompagner la population actuelle en matière 
eǴñrvjqfnfout0 Rbs bjmmfvst jm tfncmf jssñbmjtuf qbs sbqqpsu bvy ñvolutions nationales. En effet les 
qspkfdujpot ef mǴKP%GG npousfou bduvfmmfnfou vo szuinf boovfm ef dspjttbodf fo cbjttf dpotubouf 
bwfd vof dspjttbodf ef 206&1bo dft efsojðsft booñft. fu eft qspkfdujpot ef mǴKP%GG rvj qsñwpjfou è 
partir de 2033 un solde nauvsfm oñhbujg rvf efwsbju è qfv qsðt dpnqfotfs mf tpmef njhsbupjsf kvtrvǴfo 
2044. À partir de cette échéance la France devrait perdre des habitants au rythme de -0.1%/an. Aussi 
nònf tj Nfoujmmz tǴjotdsju ebot vof gpsuf ezobnjrvf jm bqqbsbju qfv sñbmjtuf rve sa croissance continue 
è tǴñmpjhofs bvttj gpsufnfou ef mb npzfoof obujpobmf0 Cvttj df tdñobsjp bqqbsbju tvsejnfotjpooñ fu 
irrationnel. 

Les implications de ce scénario  : 

Ce scénario impliquera une consommation foncière très importante. De façon théorique aux densités 
moyennes du SCOT en vigueur prévues pour Lentilly de 40 logts/ha, un tel développement 
oñdfttjufsbju qmvt ef 62 ib ef gpodjfs *ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpoturuit sur du foncier nu).  

On a vu que la PAU actuelle de la commune permet de dégager environ 25 ha potentiellement 
urbanisables  (divisions, recompostions foncières et dents creuses) dont seulement 6 dans le bourg 
élargi. Tous les autres sont dans la PAU des secteurs périphériques.    

Un scénario de 3% de croissance 
annuelle  

136 logements  (environ)  à 
produire par an. 1638 logements  

à produire sur 12 ans.  

Hjm ef mǴfbv bcbjttñ  
Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages   

1488 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 3102 habitants eǴjdj 34 bot.  

Soit une population dépassant 10600  
habitants dans 12 ans.   
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Si on souhaite recentrer tout le développement sur le bourg en application du SCOT cela entrainerait  : 

¶ La recherche de 34 ha en extension de la PAU du bourg uniquement pour la production de 
logements. Ce qui est totalement incompatible avec les enjeux agricoles et naturels de la 
commune.  

¶ Qv mb tvsefotjgjdbujpo eft ftqbdft ev cpvsh qpvs of qbt dpotpnnfs eǴftqbdf : une densité 
moyenne supérieure à 200 logements/ha serait nécessaire.  

¶ Un besoin en équipements non soutenable pour la commune demandant lui aussi des 
espaces fonciers importants  

 
 
 
 
 
 
  



 

 Latitude ǻ PLU de Lentilly  ǻ Evaluation environnementale   33  

Le scénario SCOT en vigueur  : 1% de croissance démographique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les implications de ce scénario  : 

Le scénario de croissance démographique induit une réduction forte du rythme des construction de 
ces dernières années.  

Il réduit de façon importante le besoin en foncier. De façon théorique aux densités moyennes du SCOT 
prévues pour les villes centres de 40 logts/ha, un tel développement nécessiterait environ 15 ha de 
gpodjfs *ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpotusvju tvs ev gpocier nu). On a vu que la PAU actuelle de la 
commune permet de dégager 25 ha non bâtis potentiellement urbanisables  divisions, recompostions 
foncières et dents creuses) dont seulement 6 dans le bourg élargi. Tous les autres sont dans la PAU 
des secteurs pér iphériques.  

Cf tdñobsjp qfsnfu ef of qbt dpotpnnfs eǴftqbdft bwfd vof efotjuñ ef 62 mphut1ib tvs upvt mft 
sites de développement y compris dans la PAU des quartiers périphériques ce qui est contradictoire 
bwfd mf %EQU0  Objt jm of qfsnfu qbt eǴfohbhfs mf sbuusbqbhf ef logements locatifs sociaux sauf à ce 
rvf mǴfotfncmf eft mphfnfout qspevjut tpjfou tpdjbvy df rvj oǴftu qbt fowjtbhfbcmf tpdjbmfnfou0 

  

Un scénario de 1% de croissance 
annuelle  

50 logements  (environ) à produire par 
an. 605  logements  à produire sur 12 

ans 

%EQU fo wjhvfvs 

Soit une population dépassant  
8300  habitants dans 12 ans.   

 

Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages  

417 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 935 habitants eǴjdj 34 bot 
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Le scénario médian retenu  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les implications de ce scénario  : 

Le scénario de croissance démographique induit est nettement ralenti par rapport aux dynamiques 
récentes et reste élevé mais il peut être soutenable avec des investissements importants dans les 
équipements ce qui nécessitera un développement progressif et programmé dans le temps.  

De plus il impliquera une consommation foncière mais qui peut être réduite par rapport au scénario 
gjm ef mǴfbv0 Ff gbïpo uiñpsjrvf bvy efotjuñt npzfooft ev %EQU qsñwvft qpvs mft wjmmft dfousft ef 62 
logts/ha, un tel développement nécessiterait 21 ha de fo odjfs *ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpotusvju tvs 
du foncier nu). On a vu que la PAU actuelle de la commune permet de dégager 25 ha non bâtis 
potentiellement urbanisables divisions, recompostions foncières et dents creuses) dont seulement 6 
dans le bourg élar gi. Tous les autres sont dans la PAU des secteurs périphériques :  

¶ Cwfd df tdñobsjp jm tǴbhju ef qspevjsf qmvt ef mphfnfout qpvs fohbhfs sñfmmfnfou vo 
rattrapage vis -à-vis de la mixité sociale.  

¶ En densifiant de façon adaptée selon les secteurs  : plus de densité dans le bourg et maintien 
ef qpufoujfmt npjot efotft tbot dpotpnnfs eǴftqbdft GPCH ebot mft rvbsujfst 
périphériques  

¶ En ayant moins de besoins en équipements.  

  

Un scénario de 1.5% de 
croissance annuelle  

70 logements  (environ) à 
produire par an. 845 logements  à 

produire sur 12 ans 

 

%dñobsjp nñejbo sfufov 

Soit une population dépassant  8800  
habitants dans 12 ans.   

 

Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages  

695 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 1439 habitants eǴjdj 34 bot 
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EǴftu cjfo df tdñobsjp rvj b ñuñ sfufov ebot mf qbsuj eǴbnñobhfnfou ef mb dpnnvof bwfd vof 
production autour de 70 logements par an. Le PLU a recherché un équilibre dans les objectifs 
démographiques de développement de la commune qui permet à la collectivi té de : 

¶ Pouvoir accompagner les besoins du développement,  

¶ Poursuivre les investissements dans les espaces publics et la rénovation urbaine,  

¶ Économiser le foncier en particulier en réduisant les espaces de développement hors de 
mǴfowfmpqqf cêujf fo dpiñsfodf bwfd mb mpj Emjnbu fu Tñtjmjfodf fu mb wpmpouñ ef qsñtfswfs mft 
espaces agricoles et naturels.  

¶ Produire du logement locatif social en proportion plus importante sans pour autant spécialiser 
la production future vers cette cible  

 

Les implications des trois scénarios vis -à-vis de la mixité sociale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Å Environ 3360 
résidences 
principales  

Å Et 399 LLS (selon 
inventaire SRU) 
environ 11,9% 
des RP 

Å + 1638 logements 
sur 12 ans 

Å 4997 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à 25 % de 
LLS dans 12 ans : 
1249 LLS 

Å Soit 850 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 52% des 
logements à 
produire  

Å + 605 logements 
sur 12 ans 

Å 3965 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à 25 % de 
LLS dans 12 ans : 
991 LLS 

Å Soit 592 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 98% des 
logements à 
produire  

Å + 845 logements 
sur 12 ans 

Å 4205 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à 25 % de 
LLS dans 12 ans : 
1051 LLS 

Å Soit 652 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 77% des 
logements à 
produire  

Situation actuelle 
estimée  

%dñobsjp Hjm ef mǴfbv 
abaissé  

Scénario SCOT 
approuvé  

Scénario médian 
retenu  
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CONTENU DU PLU 
Le PLU est composé  :  

π FǴvo sbqqpsu ef présentation qui dans sa première partie  (Tome 1) expose mǴñubu jojujbm ef 
mǴfowjspoofnfou. mf qbztbhf. mft ezobnjrvft vscbjoft. eñnphsbqijrvft ; économiques au 
sens large du terme, les enjeux du territoire, et dans sa seconde partie (Tome 2) expose les 
psjfoubujpot ev qspkfu fu kvtujgjf mft dipjy njt fo Ťvwsf0 

π FǴvo RCFF rvj eñgjoju mft hsboeft psjfoubujpot ef mb dpnnvof qpvs vof douzaine  eǴbooñft0 

π FǴQCR njtft fo qmbdf tvs mft tfdufvst è fokfvy eǴvscbojtbujpo pvwfsut è mǴvscbojtbujpo0 

π FǴvo sðhmfnfou hsbqijrvf fu eǴvo sðhmfnfou ñdsju0 

π FǴboofyft bv RNV jouñhsbou opubnnfou mft %VR. mft jogpsnbujpot tvs mft sñtfbvy fu mft 
risques. 
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ARTICULATION AVEC LES AUTRES DOCUMENTS D'URBANISME ET LES AUTRES 
PLANS ET PROGRAMMES  
¶¶¶ Les articles L131-4 à L131-ǄǎĘǡǎčƅĘģǎĘģǎŬƵǡƷĄïŹŜƼŵģǎƢƷĤǻƅŜģŹǐǎƫǡģǎŬģƼǎƢŬïŹƼǎŬƅčïǡȂǎĘƶǡƷĄïŹŜƼŵģǎ
doivent être compatibles avec des documents de norme supérieure, dont une partie est déjà intégrée par 
le SCoT de l'Ouest Lyonnais (articles L131-1, L131-2 et L172-2 du CU). 

Compatibilité avec le PLH 
Cvdvo RNJ oǴftu fo wjhvfvs tvs mb EERC bv npnfou ef mb sñwjtjpo ev RNV0 Vo opvwfbv RNJ ftu 
buufoev bqsðt mǴbqqspcbujpo ev %EQU0 Aucune compatibilité ne peut donc être analysée au moment 
de la révision du PLU.  

Autres documents supérieurs 
Il est rappelé que le SCOT est intégrateur des documents supérieurs, le PLU ne doit justifier sa 
dpnqbujcjmjuñ rvǴbwfd mf %EQU.  

Compatibilité avec le SCOT  
Les objectifs de croissance démographique et la production de logements  

Le SCOT en vigueur limite la croissance à 1% par an. La commune connait une croissance 
démographique de 3.6% /an ces dernières années. Le scénario du SCOT est très éloigné des réalités 
ef mb dpnnvof0 Go fggfu mf tdñobsjp ev %EQU of qfsnfu qbt eǴfohbhfs mf rattrapage de logements 
tpdjbvy *dpnnvof fo dbsfodf+0 NǴÑubu oǴb qbt qsñfnquñ bmpst rvǴjm fo b mb qpttjcjmjuñ qpvs sñbmjtfs df 
uzqf ef mphfnfout0 Nb dpnnvof oǴb bvdvo ufssbjo fo qspqsjñuñ0 Nf tfvm ftu dfmvj ef Nbwbm gbjtbou 
mǴpckfu eǴvof pqñsbujpo fo dpvst de construction de logements locatifs sociaux. Aussi le rattrapage en 
NNF oñdfttjuf vof qspevdujpo ef mphfnfout jnqpsubouf qpvs qfsnfuusf eǴfohbhfs mb ezobnjrvf0 Nf 
tdñobsjp ev %EQU nònf tj mb dpnnvof qspevjtbju qsðt ef 322& ef NN% of qfsnfu qbt eǴbuufjoere 
les objectifs. Il est donc nécessaire de produire plus de logements avec un taux conséquent pour 
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permettre une avancée significative de la production de LLS. Le scénario retenu est de 1.5 %/an soit 
plus de la moitié , inférieur à la dynamique récente et se rapproche du SCOT.  

Le projet économique  

Nb tfvmf {pof eǴbdujwjuñt ñdpopnjrvft bv tfot ef mǴbnñobhfnfou ev dpef ef mǴvscbojtnf ftu dfmmf 
du Charpenay (Zone Ui) avec son extension prévue à terme au Nord (zone 2AUi fléchée par le SCOT 
comme un secteur de développement) . 

Nf %EQU ebot tpo wpmfu bnñobhfnfou dpnnfsdjbm qsñwpju rvf mǴjnqmboubujpo ef opvwfbvy 
commerces est possible dans les centres bourgs (à prioriser) et ne définit pas de ZACOm sur la 
commune de Lentilly.   

Le PLU intègre ces dispositions aux moyens suivants  : 

¶ Cvdvof opvwfmmf jnqmboubujpo dpnnfsdjbmf oǴftu bvupsjtñf ebot mft {poft Vj epou dfmmf ef 
Eibsqfobz fo efipst eft mpdbvy eǴfyqptjujpo wfouf oñdfttbjsft bvy bdujwjuñt ef qspevdujpo 
présentes. 

¶ Seules les zones de centralité. Ua1, Ub1 et Up1 admettent de nouveaux commerces. Ils sont 
strictement interdits dans toutes les autres zones.  
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La préservation des paysages remarquables et des espaces naturels à enjeux environnementaux  

Afin de conforter la trame verte et bleue, le SCOT prévoit que les documents 
e)vscbojtnf mpdbvy mb eñdmjofou è mǴñdifmmf ef mfvs ufssjupjsf0 Kmt efwspou 
prendre en compte et protéger cette trame identifiée dans le SCOT et 
compléter ce réseau principal par un réseau de continuités identifiées à 
mǴñdifmmf ef mb dpnnvof *ibjf. sjqjtzmwfǼ+0 Kmt efwspou ñhbmfnfou bepqufs vo 
zonage adapté (A ou N stricts, c'est -à-dire inconstructibles avec délimitation 
d'Espaces Boisés Classés : EBC). Au sein de cette trame, toute extension 
d'urbanisation existante éventuelle et toute implantation de bâtiments, 
quelle que soit leur nature ou leur vocation, sont prohibées.  

Les documents d'urbanisme locaux doivent affecter un zonage de type A 
jodpotusvdujcmf pv P tusjdu bvy dpvqvsft eǴvscbojtbujpo0 

Les corridors écologiques identifiés dans la nouvelle étude corridors du 
SCOT sont protégés par un zonage «  naturel  » pour les corridors 
ñdpmphjrvft qbztbhfst è qsñtfswfs fu bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-23 du code de 
mǴvscbojtnf qpvs mfs corridor s contraint s. Les corridors aquatiques sont 
également tusjdufnfou qspuñhñt bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-23 du code de 
mǴvscbojtnf (voir cartographie ci -après). 
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Corridors identifiés dans le SCOT  au regard du PLU  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Zonage du PLU  

Epssjeps ñdpmphjrvf qspuñhñ bv ujusf ef mǴbsujdmf 
L151-45 ev dpef ef mǴvscbojtnf 

Corridors identifiés dans le SCOT 

Zonage du PLU  



 

 Latitude ǻ PLU de Lentilly  ǻ Evaluation environnementale   41  

Le SCOT prévoit  de protéger les espaces naturels remarquables identifiés et les grands espaces 
fonctionnels. Les ZNIEFF de type 1 et les ENS sont protégés dans le cadre du PLU par un zonage 
« naturel  » ou « agricole  ». Seules quelques zones déjà bâties sont zonées en «  zone urbaine  » 
formant une partie actuellement urbanisée . Aucune nouvelle construction (hors constructions 
agricoles ne pourra être réalisée  au-delà des PAU existantes dans un ENS ou une ZNIEFF de type 1. 

Le SCOT recommande  eǴbepqufs ebot mft epdvnfout e)vscbojtnf mpdbvy eft ejtqptjujpot 
qspuñhfbou mft ftqbdft gpsftujfst ebot mfvst tvsgbdft bduvfmmft fu of qfsnfuusf mft fggfut eǴfnqsjtf 
sur les boisements que dans les secteurs ne présentant pas de sensibilités écologiques ou  
qbztbhðsft jnqpsubouft0 Km jnqptf ñhbmfnfou ef qsfoesf fo dpnquf mf nbjmmbhf cpdbhfs0 NǴfotfncmf 

des boisements est protégé par un zonage «  naturel  » et au titre 
des éléments remarquables . De plus, le PLU prévoit la protection 
des parcs, des arbres remarquables, des haies et alignements 
eǴbscsft0 

Le SCOT prévoit  de protéger les zones humides (définies par 
m)bssòuñ ev 3fs pdupcsf 422;+ fu qmbot e)fbv0 NǴjouñhsbmjuñ eft 
zones humides surfaciques et ponctuelles sont protégées dans 
mf dbesf ev RNV bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-23 du code de 
mǴvscbojtnf0 

Enfin, le SCOT prévoit de préserver les paysages identitaires 
sfdfotñt fo mjnjubou tusjdufnfou mǴvscbojtbujpo ebot dft ftqbdft 
et intégrer dans les documents d'urbanisme locaux un volet de 
prescriptions architecturales et paysagères élaboré à partir de la 
charte paysagère du territoire. Afin de s'assurer de l'intégration 
des constructions à leur environnement, le PLU développe des 
règles précises (chapitre  du règlement du PLU) en ce qui 
concerne mǴbtqfdu hñoñsbm eft dpotusvdujpot. les mouvements de 
sol : adaptation des constructions au terrain et non l'inverse, 
équilibre délais/remblais ... Une palette de couleur est mise en 
place. Des règles concernant les clôtures sont également 
développées afin de gérer au mieux les questions d'interface. 
FǴbvusf qbsu. dibrvf QCR expose des principes en matière 
d'intégration urbaine et paysagère  (voir détail ci -dessous). Les 
franges urbaines et la qualité des espaces libres font l'objet de 
sfdpnnboebujpot tqñdjgjrvft ebot mf dbesf ev dbijfs eǴQCR.   
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La protection des ressource s  

Le SCOT indique que l es documents d'urbanisme locaux devront  :  

- jotubvsfs vof cboef jodpotusvdujcmf ef qbsu fu eǴbvusf eft dpvst eǴfbv ebot mf dbt pĂ aucune 
{pof jopoebcmf oǴb ñuñ jefoujgjñf0 Nf RNV qspuðhf mft dpvst eǴfbv fu mfvst bcpset bv ujusf ef 
mǴbsujdmf N373-45 ev dpef ef mǴvscbojtnf (corridors) 

- jouñhsfs mf qsjodjqf eǴpqujnjtbujpo ev dzdmf ef mǴfbv fu ef opo-aggravation du risque pour 
dibrvf pqñsbujpo eǴbnñobhfnfou fo bzbou qpvs pckfdujg ef sñevjsf mf sfkfu eft fbvy qmvwjbmft 
dans le réseau public. Le PLU prévoit que les rejets eǴfbvy qmvwjbmft fu ef svjttfmmfnfou. dsñft 
qbs mǴbnñobhfnfou pv mb dpotusvdujpo. doivent être absorbées en totalité sur le tènement ou 
gbjsf mǴpckfu eǴvo tztuðnf ef sñufoujpo0 

- éviter de développer l'urbanisation à proximité immédiate des voies bruyantes. Seuls les 
secteurs « Parc de la Gare », « Parc de la Rivoire » et « RN7 » sont tjuvñt è qspyjnjuñ eǴvof 
voie de circulation bruyante. Lb njtf fo qmbdf eǴvof mbshf cboef wñhñubmjtñf qfsnfuura de 
mettre à distance la population de la source de nuisance.  

 
La pérennité des espaces agricoles  

Le SCOT impose de maintenir et préserver les zones agricoles inscrites dans les documents 
d'urbanisme locaux. Le PLU identifie les grands espaces agricoles du territoire, et les zone s avec un 
zonage « agricole  » ou « agricole protégé  ». La totalité  des exploitations agricoles est incluse dans ce 
zonage, permettant leurs évolutions.  
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MOTIFS POUR LESQUELS LE PROJET A ÉTÉ RETENU AU REGARD DES OBJECTIFS 
DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
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La limitation de la consommation foncière 
Nf RNV sñevju mb dpotpnnbujpo eǴftqbdf qbs mǴvscbojtbujpo. fu tǴbqqspdif eft pckfdujgt ef mb mpj dmjnbu 
non encore validés par le SRADDET ou le SCOT (non approuvés au moment de la réalisation du 
présent PLU). 

Rpvs nñnpjsf mǴpctfswbupjsf obujpobm ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo b jefoujgjñ qpvs mb dpnnvof ef Nfoujmmz qsðt 
de 23.5 ha de consommation des espaces NAF (naturels agricoles et forestiers) soit 2.35 ha/an.  

Le PADD inscrit une projection qui vise une division par deux de de cette consommation foncière  (soit 
1.2 ha/an. Le zonage inscrit une grande partie des secteurs de développement dans la partie 
actuellement urbanisée de la commune (PAU) .  

Cjotj mft tfdufvst fo fyufotjpo ef mb RCV dpotjeñsñt dpnnf dpotpnnbufvst eǴGPCH tpou : 

 Surface en ha hors de la PAU  

TOTAL 16,6 soit sur 12 ans :1.47 ha/a n 

Dont habitat  7,2 

Dont économie 7,9 

Dont équipements 1,5 

 

Ainsi, au total ce sont donc 16,6 ha hors PAU (partie actuellement urbanisée) qui sont inscrits dans le 
PLU comme secteurs de développement ce qui représente sur 12 ans :  

¶ Une consommation de 1. 38 ha par an 

¶ Une réduction de 4 2 % rapportée à une consommation annuelle 2.35 ha /an de la période de 
référence 2011/2021 mf RNV tǴbqqspdif epod eft pckfdujgt ef mb mpj Emjnbu rvj ftu qbs bjmmfvst 
fo usbjo eǴñwpmvfs0 

Le bilan détaillé est présenté dans le rapport de présentation et rappelé ici  :  

Ainsi les secteurs en extension de la PAU sont les  suivants considérés comme consommateurs 
eǴGPCH tpou dbsuphsbqijñt ebot mft fyusbjut qbhft tvjwbouft0  
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On notera cependant que la consommation foncière induite par le zonage 2AUi reste théorique. En 
effet une première analyse technique des contraintes du site (Reculs le long des voies à grande 
djsdvmbujpo. qsñtfodf eǴñdpvmfnfout eǴfbv. qbttbhf eft mjhoft JU. njmjfvy ivnjeft qpufoujfmt+ mbjttf 
envisager une réduction future de cette zone avec une étude opérationnelle à venir du projet. Ces 
dpousbjouft wpou tbot epvuf sfejnfotjpoofs mb {pof è fowjspo 7 pv 8 ib0 Efqfoebou jm oǴftu qbt 
possible de délimiter précisément un secteur plus adapté au stade actuel du projet. En effet aucune 
étude det dpousbjouft oǴb qpvs mǴjotubou ñuñ nfoñf. fmmf tfsb nfoñf bwbou mǴpvwfsuvsf è mǴvscbojtbujpo 
de la zone ce qui conduira à sa re -délimitation à la baisse.  

 

Les changements de destination ne constituent pas une consommation foncière car ils réutilisent du 
bâti existant sans foncier.  
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La maîtrise des déplacements motorisés  
Å mǴñdifmmf ef mb dpnnvof. les enjeux des déplacements motorisés relèvent de plusieurs échelles  :  

¶ NǴbnñmjpsbujpo ef mb rvbmjuñ ef mǴbddfttjcjmjuñ eft efvy hbsft è mb gpjt efqvjt mft différents 
quartiers de la commune et depuis les communes voisines.  

¶ Le renforcement à terme des accessibilités en transports en commun depuis la métropole 
voisine. En particulier il est bien envisagé de poursuivre les projets de lignes de BHNS de la 
nñuspqpmf wjb mb Upvs ef %bmwbhoz kvtrvǴè mb hbsf ev Eibsqfobz0 

¶ NǴbnñmjpsbujpo eft ftqbdft ef djsdvmbujpot ef mǴftqbdf dpnnvobm ef gbïpo è sbmfoujs mft 
wjufttft. ñwjufs mft qbsdpvst eǴñwjufnfou ebot mft tfdufvst sñtjefoujfmt. sfogpsdfs mf qbsubhf 
des usages plus particulièrement en sécurisant les parcours cyclables et en les maillant les 
liaisons à terme entre les quartiers périphériques le centre et les gares.  

¶ NǴfodpvsbhfnfou ef mb qsbujrvf ev dpwpjuvsbhf0 Vof bjsf b ñuñ bnñobhñf sñdfnnfou bv 
Charpenay, une nouvelle aire complémentaire est envisagée à terme à proximité.  

Une grande partie de ces projets concerne des emprises publiques communales, communautaires, 
eñqbsufnfoubmft fu of oñdfttjufou qbt eǴpvujm tqñdjgjrvf ev RNV. tǴbhjttbou eǴbnñobhfnfout 
eǴftqbdft ef epnbojbmjuñ qvcmjrvf0 FǴbvusft è mǴjowfstf of tpou qpttjcmft rvǴbwfd mǴbdrvjtjujpo ef 
terrains privés. Aussi le PLU a mis en place de nombreux emplacements réservés le long des voies 
reliant les quartiers périphériques au centre pour permettre des aménagements piétonniers et/ou 
vélos. 
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La prçservation des espaces naturels et des milieux dǇintçrèt çcologiques  
Des sensibilités écologiques sont très présentes sur le territoire communal . 

Le PLU prévoit  : 

La préservation des espaces de biodiversité et les corridors < mb nbkpsjuñ ef dft ftqbdft oǴftu qbt 
concernée, ni menacée par le développement urbain dans le cadre du nouveau PLU. En effet ils sont 
identifiés dans le PADD et dans sa traduction réglementaire comme des espaces à protéger en zone 
obuvsfmmf *mpstrvǴjmt forment corridors) ou agricole (quand ils correspondent plutôt à des espaces de 
qfsnñbcjmjuñ+0 Nft tfdufvst ef eñwfmpqqfnfou qsñwvt qbs mf RNV oǴjnqbdufou qbt mft tfdufvst ef 
corridors, zones hum ides, massifs boisés.  

Le renforcement de la «  nature de proximité  » par la valorisation des espaces naturels et 
mǴfosjdijttfnfou eǴvo sñtfbv ef qspyjnjuñ tvqqpsu eǴvtbhft0 Km tǴbhju qsjodjqbmfnfou eft qbsdt vscbjot 
cjfo qsñtfout ebot mǴftqbdf cêuj. eft sfmjrvbut eft bodjfot qbsdt fu mft ftqbdft wfsut ef qspyjnjuñ 
dont la d ensité fait eñgbvu ebot dfsubjot ftqbdft ef efotjgjdbujpo fu rvǴjm ftu oñdfttbjsf ef sfogpsdfs0 
La préservation des trames vertes urbaines le long des voies ou sur les espaces bâtis en préservant 
les espaces dé jà arborés ou à dominante végétalisée.  

La valorisation des espaces de nature ou végétaux dans les espaces urbains  : par le renforcement de 
la nature de proximité dans le cadre des aménagements à venir, modes doux, usages de loisirs, 
rvbmjuñ eft ftqbdft qvcmjdt. nbjoujfo eǴftqbdft ef qmfjof ufssf wñhñubmjtñf ebot mft pqñsbujpot ef 
dpotusvdujpo pv eǴbnñobhfnfou. qspufdujpo eft ftqbdft bscpsñt eǴjouñsòu qsñtfout ebot mǴftqbdf 
bâti. Cette préservation et ce confortement des espaces arborés visent plusieurs grands objectifs  :  

¶ Le maintien de «  patchs  ¼ ef obuvsbmjuñ ebot mǴftqbdf cêuj gbwpsbcmf è dfsubjoft ftqðdft qmvt 
psejobjsft eǴpjtfbvy. qfujut nbnnjgðsft fu jotfduft < mft kbsejot. mft dŤvst eǴjmput wfsut. mft 
qbsdt bscpsñt qsjwñt fu qvcmjdtǼ 

¶ Nb mjnjubujpo ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo fu ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo eft tpmt ef mǴftqbdf vscbjo0 

¶ Le maintien de la végétalisation en proportion conséquente dans les secteurs de 
développement pour lutter contre les impacts négatifs du changement climatique.  

NB : Il a été dans un premier temps, envisagé de préserver les espaces à forts enjeux écologiques (ZNIEFF 
de type 1, ENS) par un zonage « naturel ». Néanmoins, sur certains secteurs un zonage « agricole » a 
semblé plus cohérent dans la mesure où :  
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- Une exploitation agricole en activité se situe dans ces espaces, un zonage naturel bloquerait 
son évolution 

- uƵģȂǐģŹƼŜƅŹǎƅǡǎŬïǎčƷĤïǐŜƅŹǎƢƅŹčǐǡģŬŬģǎĘģǎĄôǐŜŵģŹǐƼǎïōƷŜčƅŬģƼǎĘïŹƼǎčģƼǎƼģčǐģǡƷƼǎŹƵģƼǐǎƢïƼǎĘģǎ
nature à remettre en cause les fonctionnalités écologiques de ces secteurs 

- Un zonage agricole ou agricole « protégé » permet de reconnaitre la vocation agricole de la 
zone, seuls les boisements sont zonés en zone naturelle 

 

Concernant les boisements, la commune a fait le choix de protéger au titre des éléments remarquables 
les boisements de la commune. En effet, conformément aux demandes du CRPF, la mise en place 
ĘƵespaces boisés classés ģƼǐǎŬŜŵŜǐĤģǎïǡȂǎĄƅŜƼģŵģŹǐƼǎƼŜǐǡĤƼǎĘïŹƼǎŬƵģƼƢïčģǎĄôǐŜǎģǐǎƢƷĤƼģŹǐïŹǐǎǡŹǎģŹţģǡǎ
écologique ou paysager for ts.  

Les principes de préservation des valeurs paysagères et patrimoniales 
La commune a fait le choix de préserver les espaces à caractère patrimonial et paysager constituant 
eft ñmñnfout eǴjefoujuñ ef mb dpnnvof. NǴintégration paysagère des nouveaux développements 
urbains dpotujuvf mb tfdpoef qsjpsjuñ ev RCFF fo nbujðsf ef qbztbhf0 Km tǴbhju ef sfdifsdifs bvttj qbs 
df wpmfu mf sfogpsdfnfou ef mǴbuusbdujwjuñ ef mb wjmmf fu mb qsñtfswbujpo ef mb rvbmjuñ ef wjf eft ibcjubout0  

La prise en compte des risques et des nuisances 
Les risques naturels sont pris en compte au travers des plans de prévention des risques  : 

¶ PPRI de l ǴC{fshvft 

¶ PPRI Brévenne Turdine 

¶ RRTj ef mǴZ{fspo 

Concernant les risques de glissement de terrain, la commune a fait réaliser par le BRGM une étude qui a 
dpodmv rvf mb obuvsf fu of ojwfbv eft bmñbt oǴñubjfou qbt tjhojgjdbujgt fu oǴfohbhfou qbt ef qsftdsjqujpot 
spécifiques vis à vis de la constructibilité des zones. 
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LǇintçgration de la dimension çnergçtique et du changement climatique 
Les problématiques de transition énergétique et de limitation des impacts du changement climatique 
font partie des politiques publiques que le PLU accompagne en ouvrant le champ au développement 
des constructions bioclimatiques ou de qualité environnementale au sens large.  
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ANALYSE LES PERSPECTIVES D'ÉVOLUTION DE L'ÉTAT INITIAL DE 
L'ENVIRONNEMENT ET CONSÉQUENCES ÉVENTUELLES DE L'ADOPTION DU PLAN 
SUR LA PROTECTION DES ZONES REVÊTANT UNE IMPORTANCE PARTICULIÈRE 
POUR L'ENVIRONNEMENT, EN PARTICULIER L'ÉVALUATION DES INCIDENCES 

NATURA 2000 ET MESURES ENVISAGÉES. 
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Analyse globale 
uƯŚŷǉĤŋƱïǉŚƃŷ Ęģƶ ģŷšģǘǹ ŪŚĤƶ ïǘ čŖïŷŋģųģŷǉ čŪŚųïǉŚƥǘģ Ęïŷƶ Ūģ ¹uÌ 

Le PLU de Lentilly a pleinement pris conscience des enjeux liés au changement climatique  : 
raréfaction de la ressource en eau, augmentation des températures atmosphériques, érosion de la 
biodiversité , augmentation des risques naturels et des épisodes climatiques exceptionnels Ǽ  

Efuuf uiñnbujrvf ftu usbotwfstbmf. mǴfotfncmf eft nftvsft détaillées  ci-dessous contribuent à 
boujdjqfs mft dpotñrvfodft ev dibohfnfou dmjnbujrvf0 Km tǴbhju opubnnfou :  

- De la vérification de la disponibilité en eau potable à échéance du PLU  

- De la préservation de la végétation dans le cadre du PLU et notamment des espaces verts 
urbains, constituant des îlots de fraicheur  

- De la préservation des éléments de fonctionnalité écologique  

- Ff mǴjefoujgjdbujpo eft sjtrvft obuvsfmt tvs mf ufssjupjsf *opubnnfou mf sjtrvf jopoebujpo+ fu ef mb 
préservation de la population vis -à-vis de ce risque . 

Ff qmvt. mf RNV nfu fo Ťvwsf eft nftvsft wjtbou mjnjufs mǴjnqbdu ev eñwfmpqqfnfou vscbjo tvs 
sñdibvggfnfou dmjnbujrvf0 Rpvs dfmb. jm ftu qsñdpojtñ ebot mf dbijfs eǴQCR <  

- La réalisation de c onstructions conçues dans une démarche bioclimatique  avec une attention 
particulière sur les orientations des bâtiments et la compacité des formes urbaines et 
architecturales.  

- NǴvujmjtbujpo eǴñofshjft sfopvwfmbcmft bjotj rvf hftujpo ñdpopnf ef mb sfttpvsdf fo fbv 
*sñdvqñsbujpo eft fbvy qmvwjbmftǼ+0 

- NǴvtilisation dǴéco-matériaux  

 

Km oǴftu qbt fo mǴñubu qpttjcmf eǴñubcmjs vo cjmbo dbscpof ev RNV0 Go fggfu. jm tfsbju qpvs dfmb oñdfttbjsf 
eǴjouñhsfs bv dbmdvm. b njojnb. mb dsñbujpo eǴftqbdft wñhñubmjtñt ebot mft tfdufvst bnfoñt è òusf 
urbanisés, le type de revêtement, les matériaux ut jmjtñt qpvs mb dpotusvdujpoǼ Nf dbmdvm tfncmf usðt ejggjdjmf 
è gbjsf. ebot mb nftvsf pĂ mft tdiñnbt eǴQCR oǴpou qbt ef wbmfvs sñhmfnfoubjsf fu rvf mf ojwfbv ef 
qsñdjtjpo eft tdiñnbt eǴQCR oǴftu qbt tvggjtbou qpvs sñbmjtfs vo dbmdvm gjbcmf0 FǴbvusf qbsu. sbppelons que 
mb TU 4242 jnqptf bvy bdufvst ef mb dpotusvdujpo mǴpcmjhbujpo ef sñbmjtfs vo dbmdvm eǴCEW qpvs wñsjgjfs tj 
mfvs qspkfu sftqfduf mft tfvjmt nbyjnbvy eǴñnjttjpot ef hb{ è fggfu ef tfssf *IG%+ gjyñt qbs mb 
réglementation.  
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Les ressources physiques  

Le tdiñnb ejsfdufvs eǴbmjnfoubujpo fo fbv qpubcmf présente le bilan ressource/besoin suivant  : 

- En situation actuelle, le bilan est excédentaire. Les pompes en place permettent de satisfaire 
les besoins. Leur utilisation est au maximum de 75% lors de la pointe  

- C mǴipsj{po 4252. mf cjmbo ftu fydñefoubjsf fo tjuvbujpo npzfoof0  

- En situation de pointe, les pompes seront utilisées à 89% de leur capacité, le bilan reste donc 
équilibré.  

Concernant la ressource en eau, on rappelle que la compétence ne relève pas de la commune mais 
du syndicat des eaux. Le bilan ressource besoin fourni par ce syndicat montre que la ressource en 
eau est suffisante et sécurisée pour les besoins de la populati on. Ainsi un contact a été pris avec le 
%zoejdbu Koufsdpnnvobm eft Gbvy ev Wbm eǴC{fshvft bgjo eǴñwbmvfs mb ejtqpojcjmjuñ ef mb sfttpvsdf0 Nf 
schéma directeur a été mis à jour en 2018 et indique que le bilan ressource/besoin est excédentaire 
à échéance 20320 Ff qmvt. jm ftu sbqqfmñ rvf mf %KGWC bdiðuf mǴjouñhsbmjuñ ef mb sfttpvsdf bv %zoejdbu 
Ojyuf %býof Uvsejof0 Nft wpmvnft qsñmfwñt fo 4244 è mǴñdifmmf ef df tzoejdbu tpou ef : 62; :93 n5. 
soit 23 040 m3/jour pour une capacité de production de 37 000 m3/jou r (avec autorisation maximale 
ef 74 222n51kpvs+0 Cjotj mf %O %býof Uvsejof ftu fo nftvsf eǴbmjnfoufs mf %KGWC bv npjot kvtrvǴfo 
2040. 

NǴbjsf eǴbmjnfoubujpo ev dbqubhf qsjpsjubjsf ftu fo {pof C pv P fu oǴftu qbt jnqbduñ qbs ef qpttjcmft 
constructions nouvelles.  

La station eǴñqvsbujpo. eǴvof dbqbdjuñ ef ;222 GJ ejtqptf eǴvof dbqbdjuñ sñtjevfmmf qfsnfuubou 
eǴbctpscfs mft 872 GJ tvqqmñnfoubjsft mjñt bv eñwfmpqqfnfou ev RNV ef Hmfvsjfvy tvs NǴCscsftmf fu 
des 1 300 EH de Lentilly (estimation nouveau PLU).  

La gestion des eaux pluviales est une problématique importante. Son amélioration est nécessaire afin 
de réduire les surcharges en entrée de station. Le PLU prévoit une gestion des eaux pluviales sur le 
uðofnfou ef mǴpqñsbujpo0 NǴpqñsbujpo efwsb òusf ofvusf au regard du ruissellement pluvial par rapport 
à la situation avant aménagement.   

La problématique du ruissellement des eaux pluviales a bien été intégrée dans le PLU par  :  

¶ NǴjouñhsbujpo eft dpssjepst eǴñdpvmfnfou eft fbvy qmvwjbmft ebot mf {pobhf bwfd joufsejdujpo 
de construction et eǴjnqfsnñbcjmjtbujpo tvs dft tjuft 

¶ La mise en place de coefficients de pleine terre sur tous les secteurs de développement 
dans des proportions significatives  
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¶ La protection très importante des espaces végétalisés dans les espaces bâtis et non bâtis et 
repris dans les OAP sur les sites de développement.  

¶ Vof pcmjhbujpo ef hftujpo eft fbvy qmvwjbmft tvs mf uðofnfou ef mǴpqñsbujpo0 

 

De plus l e PLU soumet la constructibilité des zones de développement  à la réalisation des travaux 
préalables (programmés par la CCPA)  :  

Nft tfdufvst dmbttñt fo V pv fo CV tpvnjt bvy psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo fu 
la zone 2AUc sont assujettis aux règles suivantes  :  

Pour tous les sites, identifiés dans le tableau suivant, si un ou plusieurs postes de relèvement des eaux 
vtñft efwbjfou òusf jotubmmñt è mǴjouñsjfvs ev tjuf ef eñwfmpqqfnfou. qpvs bmmfs difsdifs eft sñtfbvy 
eǴbttbjojttfnfou tjuvñt tvs mf qpvsupvs *qbsujf publique), ils seront à la charge des pétitionnaires.  

Site  État des équipements  Classement  

Secteur 
des 
Tanneries 

Cette OAP, implantée dans le bourg, dispose de collecteurs pour les eaux 
usées sur son pourtour.  
Les réseaux internes créés pour les opérations ne seront pas nécessairement 
intégrés au domaine public après opération. Cette intégration est soumise à 
mǴbwbm ef mb EERC fu tpvt sñtfswf ev sftqfdu ev dbijfs eft dibshft ef 
réception des réseaux privés qui s erait alors imposé.  
 
Concernant les eaux pluviales  : 
Seule la rue des Tannerie dispose de réseaux dits « séparatifs » EU et EP.  Les 
eaux pluviales pour les secteurs non raccordés à un système séparatif devront 
être gérées intégralement par infiltration sur la parcelle avec des systèmes 
ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf dfoufoobmf0 
Cvdvo sfkfu ebot mf sñtfbv vojubjsf oǴftu benjt qpvs dft tfdufvst opo 
desservis  

Ub 

Rue des 
sports  

Cette OAP dispose de collecteurs pour les eaux usées sur son pourtour.  
Les réseaux internes créés pour les opérations ne seront pas nécessairement 
intégrés au domaine public après opération. Cette intégration est soumise à 
mǴbwbm ef mb EERC fu tpvt sñtfswf ev sftqfdu ev dbijfs eft dibshft ef 
réception des réseaux privés qui s erait alors imposé.  
 
Concernant les eaux pluviales  : 

Ub 
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Dans le contexte très aménagé du secteur jm oǴz b qbt de réseaux séparatifs. Le 
réseau unitaire est en surcharge hydraulique,  
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
le tènement  bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
dfoufoobmf0 Cvdvo sfkfu ebot mf sñtfbv vojubjsf oǴftu benjt0 

Ex RN7 Ce secteur est intégré dans les travaux prioritaires de la CCPA pour délester 
mft sñtfbvy ef dpmmfduf ev Dvwfu < upvuf dfuuf qpsujpo epju gbjsf mǴpckfu eǴvof 
njtf fo tñqbsbujg eft sñtfbvy - dsñbujpo eǴvo cbttjo eǴfbvy qmvwjbmft qpvs 
écrêter le temps de plu ie. Ces travaux seront engagés à partir de 2025 . Au 
regard de leur importance l ft usbwbvy wpou tǴñubmfs tvs qmvtjfvst booñft0 Une 
gpjt mft usbwbvy bdifwñt. df tfdufvs tfsb ñrvjqñ ef sñtfbvy eǴfbvy vtñft 
étanches, aptes à collecter les eaux usées des bâtis qsñtfout ef qbsu fu eǴbvusf 
de la RN7. 
Go mǴbctfodf eǴbdiðwfnfou eft usbwbvy bvdvo sfkfu eǴfbvy qmvwjbmft oǴftu 
autorisé dans le réseau.  Toutes les eaux pluviales devront être gérées 
intégralement par infiltration sur le tènemen t avec des systèmes dimensionnés 
qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf dfoufoobmf0 

Ub et 1AU 

Parc de la 
Mairie 

Cette OAP, implantée dans le bourg, dispose de collecteurs pour les eaux 
usées sur son pourtour.  
Les réseaux internes créés pour les opérations ne seront pas nécessairement 
intégrés au domaine public après opération. Cette intégration est soumise à 
mǴbwbm ef mb EERC fu tpvt sñtfswf ev sftqfdu ev dbijfs eft dibshft ef 
réception des réseaux privés qui serait alors imposé.  
Une extension  du réseau  GV eǴfowjspo 52 nm è qsñwpjs 1 EERC tpvt mb svf eft 
Sports . 
 
NǴñtude service assainissement donne une pente très faible. En fonction de 
mǴfodpncsfnfou ev tpvt-sol, le raccordement en gravitaire peut être remis en 
cause. En cas eǴjnqpttjcjmjuñ ef sfkpjoesf mb uòuf ef sñtfbv GV tusjduft mb qmvt 
proche, une autre option est possible mais nécessite une extension du réseau 
sur 70 ml. Le delta financier pourrait être pris en charge par le Pétitionnaire si 
dfuuf tpmvujpo mvj qfsnfu eǴñdpopnjtfs mǴjotubmmbujpo eǴvo RT qspqsf bv qspkfu0 
%j vo pv qmvtjfvst RT efwbjfou òusf jotubmmñt è mǴjouñsjfvs ef mǴQCR qpvs bmmfs 
difsdifs mft sñtfbvy eǴbttbjojttfnfou tjuvñt tvs mf qpvsupvs ef mb {pof. jmt 
seront  à charge du/ des Pétitionnaire(s)  
 
Concernant les eaux pluviales  : 

Up 
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Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
le tènement  bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
dfoufoobmf0 Cvdvo sfkfu ebot vo sñtfbv vojubjsf oǴftu benjt 

Parc de la 
gare 

Nb qbsdfmmf DW 339 ftu qmbdñf bv espju eǴvo sñtfbv vojubjsf0 
À ce kpvs. jm oǴfyjtuf qbt eǴfyvupjsf GR bv espju ef mb qbsdfmmf0  
Le réseau EP le plus proche est pour le moment placé sous la RD n°70. 
Efqfoebou. mb svf ev Lpmz epju gbjsf mǴpckfu ef njtf fo tñqbsbujg eft sñtfbvy 
*bdujpo ef qsjpsjuñ 4 bduñ ebot mǴbssòuñ qsñgfdupsbm ev tztuðnf eǴbttbjojttfnfou 
du Buvet). À ce jour, les travaux sont planifiés sur la fin 2026. Ils devraient 
déborder sur le d ébut ef mǴbooñf 42490 
NǴvscbojtbujpo ev tjuf ftu tpvnjtf è mǴbdiðwfnfou eft usbwbvy ef njtf fo 
tñqbsbujg0 Cvdvof dpotusvdujpo oǴftu benjtf bwbou mb sñbmjtbujpo ef df sñtfbv0 
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
le tènemen u bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
centennale  

Up 

Parc de la 
Rivoire 

Ef tjuf eǴOAP dispose de collecteurs pour les eaux usées sous le chemin de la 
Rivoire. 
Les propriétés riveraines du  chemin de la Rivoire sont marquées par des  
problèmes de débordements du réseau unitaire placé sous cette voirie lors 
eǴñqjtpeft qmvwjfvy0  
Les travaux de mise en séparatif ne sont pas programmés.  
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
mf uðofnfou bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
dfoufoobmf0 Cvdvo ñdpvmfnfou oǴftu benjt tvs mf sñtfbv qmvwjbm 
départemental ni dans le réseau unitaire du chemin de la Rivoire. De plus un 
clapet anti -retour sur le branchement EU des futurs logements  est imposé.  

Up 

RN7 Lf tfdufvs 3CVc4 qfvu cñoñgjdjfs eǴvof fyufotjpo ev sñtfbv *qsjtf fo dibshf 
qbs mb EERC+ qpvs bqqpsufs vof cp÷uf ef csbodifnfou è mǴbohmf tve-ouest du 
projet . 
Cvdvof dpotusvdujpo oǴftu benjtf ubou rvf mft usbwbvy eǴfyufotjpo of tpou qbt 
achevés. 
Nft ñrvjqfnfout è mǴjouñsjfvs ef mb {pof CV z dpnqsjt mb hftujpo eft fbvy 
pluviales est à la charge du pétitionnaire.  
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
mf uðofnfou bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
centennale.  

1AUb2 
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RN7 Les secteur s Ub 1 et Ub2 bénéficie ou eǴvo sñtfbv vojubjsf  
Nft usbwbvy ef njtf fo tñqbsbujg fu ef sñbmjtbujpo eǴvo cbttjo ef sñufoujpo eft 
eaux pluviales, sont programmés à partir de 2026.  
Dans mǴbuufouf ef mǴbdiðwfnfou eft usbwbvy dpodfsobou è mb gpjt mb njtf fo 
séparatif du réseau et la réalisation du bassin de rétention des eaux pluviales, 
bvdvof dpotusvdujpo oǴftu benjtf fo efipst eft fyufotjpot jnjuñft eft 
constructions existantes, de leurs annexes et piscines.  
 
Nft ñrvjqfnfout è mǴjouñsjfvs ef chaque opération sont à la charge du 
pétitionnaire.  
 
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
mf uðofnfou bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
centennale.  

Ub1 et Ub2 

Charpenay  
(Hors OAP) 

Rbt ef sñtfbv eǴbttbjojttfnfou bv espju ef mb {pof fu qbt eǴfyvupjsf qpttjcmf 
pour les eaux pluviales  
Les travaux ne sont pas programmés.  
NǴpvwfsuvsf ef mb {pof of qpvssb òusf fggfdujwf rvǴvof gpjt mb réalisation des 
sñtfbvy oñdfttbjsft fu bwfd mb dpogpsnjuñ ev tztuðnf eǴñqvsbujpo0 
Toutes les eaux pluviales devront être gérées intégralement par infiltration sur 
le tènemen u bwfd eft tztuðnft ejnfotjpooñt qpvs vof qmvjf eǴpddvssfodf 
centennale  

2AUc fermée 
à ouvrir une 

fois les 
travaux 

réalisés (non 
programmés)  

 

FǴbvusf qbsu. mf {pobhf eǴbttbjojttfnfou sñwjtñ fo nònf ufnqt rvf mf RNV et le schéma de gestion 
des eaux pluviales, annexé au PLU vise nt à limiter les problématiques. Le zonage du PLU identifie des 
dpssjepst eǴñdpvmfnfou0 Eft tfdufvst pou ñuñ eñufsnjoñt ebot mf dbesf ef mǴñuvef izesbvmjrvf mjñf bv 
zonage pluvial. Ils constituent des zones à risque. Ces secteurs sont soumis à des prescripti ons 
limitatives de la constructibilité et des aménagements.   

FǴbvusf qbsu. mb njtf fo qmbdf ef dpfggjdjfout njojnbvy eǴftqbdft ef qmfjof ufssf ebot mft {poft 
urbaines, au-delà de son intérêt écologique, contribue à infiltrer les eaux pluviales.   

Gogjo. mf dbijfs eǴQCR qsñwpju eft ejtqptjujpot wjtbou vof gestion intégrée des eaux pluviales  : 

- Objoujfo eft ftqbdft ef qmfjof ufssf wjtbou è mjnjufs mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt  

- Anñobhfnfout wñhñubmjtñt fu vujmjtbujpo ef sfwòufnfout qpsfvy gbwpsjtbou mǴjogjmusbujpo eft 
eaux pluviales. 
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- Lorsque les dbsbduñsjtujrvft eft tpmt of qfsnfuufou qbt mǴjogjmusbujpo. njtf fo qmbdf ef cbttjot 
de rétention permett ant eǴpshbojtfs mf tupdlbhf eft fbvy qmvwjbmft0 

 

Ainsi, la croissance démographique de  1% par an prévu par le PLU entraîne une augmentation de la 
qsfttjpo tvs mb sfttpvsdf fo fbv fu mft sñtfbvy0 Pñbonpjot. mb sñbmjtbujpo eǴvo tdiñnb ejsfdufvs fbv 
pluvial e qfsnfu eǴjefoujgjfs vof qbsujf eft qspcmñnbujrvft fu ef qsñwpjs eft nftvsft wjtbou è mft 
résoudre (programmes de travaux  mis en place). 

Rfstqfdujwf eǴñwpmvujpo fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV  

Le PLU en vigueur prévoyait un développement urbain relativement maitrisé. Le bilan foncier du 
nouveau PLU marque tout de même une diminution des surfaces urbanisables. Les zones U et AU 
passent de 360 ha à 347 ha dans le présent PLU. La différence significative réside dans la diminution 
ef qmvt ef 34 ib ef {poft gfsnñft è mǴvscbojtbujpo fousf mǴbodjfo RNV fu mf opvwfbv0 Vof bobmztf gjof 
liée aux capacités des réseaux a été réalisée dans le cadre de ce nouveau PLU. La thématique liée 
aux eaux pluviales a ég alement été plus finement analysée. Ppubnnfou. dpousbjsfnfou è mǴbodjfo 
PLU, celui-dj nbuñsjbmjtf tvs mf qmbo ef {pobhf eft dpssjepst eǴñdpvmfnfout jttvt ef mǴñuvef 
hydraulique liée au zonage pluvial, avec des prescriptions visant à éviter tout phénomène de 
ruissellement.  

Ppupot fogjo rvf mǴbodjfo RNV qsñwpzbju vof qspufdujpo jouñhsbmf ef mǴfotfncmf eft qbsds situés dans 
le centre -ville. Au-delà de leur intérêt écologique et paysagé, ces parcs jouent un rôle dans 
mǴjogjmusbujpo eft fbvy qmvwjbmft fu mb mvuuf dpousf mft ÷mput ef dibmfvs0 Si leur situation privilégiée en 
centre -wjmmf mft sfoe qbsujdvmjðsfnfou jouñsfttbou qpvs mb sñbmjtbujpo eǴpqñsbujpot ef efotjgjdbujpo. meur 
urbanisation même partielle aura un impact négatif sur ces composantes.  

 

Les milieux naturels  

Le PLU identifie 800  ha de zone naturelle dont  : 

- 1,4 ha de zone Nd  

- 0,8 ha de zone naturelle de jardins partagés ou jardins familiaux (Nj)  

- 2,1 ha de zone naturelle de loisirs existants (NL) 

- 22,8 ha de zone naturelle de protection patrimoniale et paysagère (Np)  

Les zones U ont été resserrées autour ef mǴfowfmpqqf cêujf, assurant ainsi une protection des espaces 
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naturels.  

L'ensemble des éléments de la fonctionnalité écologique du territoire a été protégé dans le 
règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme par des trames spécifiques au titre de l'article L.151 -
23 du Code de l'Urbanisme 0 Km tǴbhju eft {poft ivnjeft. eft dpssjepst ñdpmphjrvft fu eft cpjtfnfout0 

Au-delà de la mise en place de trames spécifiques, l'ensemble des espaces agricoles , considérés 
comme des espaces perméable s aux déplacements de la faune a  été classé en zone agricole, alors 
que les réservoirs de biodiversité liés aux boisements ont été classés en zone naturelle. Le règlement 
écrit développe pour ces deux zones des règles strictes en matière de constructibilité protégeant 
ainsi ces espaces. 

Les OAP intègrent les enjeux liés aux continuités écologiques  < %j bvdvo tfdufvs eǴQCR oǴftu dpodfsoñ 
par la présence de corridors écologiques ou de zones humides, certains bénéficient de boisements 
tusvduvsbout fu eǴbscsft sfnbsrvbcmft qsñtfoubou vo jouñsêt écologique que les Orientations 
eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo tfdupsjfmmft qsñtfswfspou fo qmvt eft qsftdsjqujpot ev 
sðhmfnfou0 Nft ejtqptjujpot tvjwbouft dpousjcvfou è mǴñdifmmf ef mb dpnnvof fu qpvs upvuf pqñsbujpo 
eǴbnñobhfnfou è nfuusf fo wbmfvs des continuités écologiques afin de favoriser la biodiversité 
ordinaire  : 

- Aménagement de voies plantées  

- Anñobhfnfou ef dŤvst eǴ÷mput wñhñubmjtñt fu qmbdfuuft dpmmfdujwft 

- NǴbnñobhfnfou ef ¬njdsp-espaces verts urbains»  

- Traitement végétalisé des clôtures  

Enfin, la réalisation dans les OAP de la thématique liée à la réduction de la pollution lumineuse vise à 
protéger les espèces nocturnes.  

 

Rfstqfdujwf eǴñwpmvujpo fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV  

FǴvof nbojðsf hñoñsbmf. mf opvwfbv RNV qspuðhf eǴbwboubhf mft ftqbdft obuvsfmt ev ufssjupjsf *-16 
ha de zones naturelles ebot mf opvwfbv RNV qbs sbqqpsu è mǴbodjfo+0 Ff qmvt. mb sñevdujpo eft {poft è 
urbaniser ouvertes (-9000m2) contribue à limiter les impacts sur les milieux naturels.  Gogjo. mǴbodjfo 
PLU identifiait des «  principes de corridors  écologiques  » qui ne semble pas avoir été tracés à une 
échelle parcellaire . Le PLU aura donc un impact positif sur les fonctionnalités écologiques par rapport 
è mǴfyjtubou0 C opufs oñbonpjot rvf mǴbodjfo RNV qsñwpzbju vof qspufdujpo jouñhsbmf eft ejggñsfout 
parcs situés dans le centre -wjmmf. df rvj oǴftu qbt mf dbt ev opvwfbv RNU.  
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Les milieux agricoles  

Le PLU identifie 715 ha de zone agricole dont 367 ha de zone agricole stricte . Comme mentionné 
précédemment, le s zones U ont été resserrées autour de la seule enveloppe urbaine principale, 
assurant ainsi une protection des terres agricoles.   

La majorité des parcelles  présentant un caractère agricole sont zonées en «  agricole  » du PLU0 FǴbvusf 
qbsu. mǴjouñhsbmjuñ des exploitations agricoles repérées dans le cadre du diagnostic a été classée en 
zone agricole A, une zone qui autorise la construction de bâtiments agricoles. De plus , le règlement 
limite les installations agrivoltaïques aux seules zones agricoles, permettant de préserver le 
parcellaire agricole  pour sa vocation nourricière  (interdiction en zone As). 

Concernant les changements de destination , un a été identifié au Sud -Ouest de la commune  < jm tǴbhju 
eǴvo tjuf tbot bvdvof bdujwjuñ bhsjdpmf *gsjdif joevtusjfmmf+0 Pour les autres ce sont ceux du PLU 
précédent correspondant tous à des locaux accessoires à des habitations et ne pouvant être 
considérés comme des changements de destination (tous construits avant juin 1943).  

NǴbjsf eǴCqqfmmbujpo eǴQsjhjof qspuñhñf couvre  :  

- 273 ha de zone A ou Ap 

- 71,6 ha de zone N ou Np  

- 1,5 ha de zone Nj ou Nd 

- 45,8 ha de zone U 

- 1,4 ha de zone 2AU 

Cjotj eft tvsgbdft dpnqsjtft ebot mǴbjsf eǴbqqfmmbujpo tpou :  

- protégées par un zonage de type A, A s, N ou Np (ce zonage couvre 88% des parcelles en AOP)  

- comprises dans une zone U déjà bâtie Ą bvdvof efou dsfvtf tjuvñf fo {pof V oǴftu dpvwfsuf 
par de la surface AOP 

- situées en zone Nj ou Nd Ą la zone Nj ne permet que de construire de façon très limitée des 
bcsjt ef kbsejot vojrvfnfou fo mjfo bwfd mǴbdujwjuñ ef kbsejo bmpst rvf mb {pof Pe interdit  toute 
nouvelle construction.  

Les seuls secteurs suscepti bles ef qpsufs buufjouf è mǴbjsf eǴbqqfmmbujpo eǴpsjhjof qspuñhñf tpou mft 
suivantes : 

- 6000 m2 de zone Ue  

AOP 

Secteurs susceptibles de porter 
buufjouf è mǴbjsf CQR 
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- 1,4 ha de zone 2AUi 

Néanmoins, dans le PLU en vigueur la zone Ue était déjà existante. Avdvof ef dft qbsdfmmft oǴftu 
cultivée en vigne (parcelle non déclarée à la PAC pour la zone Ue et déclarée en cultures céréalières 
pour la zone 2AUc) . Seuls 8900m2 de la zone 2AUc était en zone N dans le PLU en vigueur, le reste 
étant déjà en zone 2AU. Ainsi, mf RNV oǴftu qbt ef obuvsf è qpsufs buufjouf ef nbojðsf tvctuboujfmmf è 
vof bjsf cñoñgjdjbou eǴvof CQR0 

 

Rfstqfdujwf eǴñwpmvujpo fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV  

Rbs sbqqpsu è mǴbodjfo RNV. mf opvwfbv RNV bvhnfouf mb tvsgbdf eft {poft bhsjdpmft ef 478 ha, et 
diminue celle des zones agricoles strictes de 28 1 ha. Ainsi le nouveau PLU est beaucoup plus ouvert  
dpodfsobou mǴbdujwjuñ bhsjdpmf. jm ñmbshju mft {poft bv tfjo eftrvfmmft mb dpotusvdujpo eǴvo cêujnfou 
ufdiojrvf bhsjdpmf ftu qpttjcmf. mbjttbou eft qpttjcjmjuñt eǴñwpmvujpo bvy fyqmpjubujpos agricoles du 
territoire , nbjt ñhbmfnfou è ef opvwfmmft tusvduvsft ef tǴjotubmmfs0 %jhobmpot ñhbmfnfou rvf mb 
sñevdujpo tjhojgjdbujwf eft {poft CV gfsnñft è mǴvscbojtbujpo *-34.6 ib qbs sbqqpsu è mǴbodjfo RNV+ bvsb 
vo jnqbdu qptjujg tvs mǴbdujwjuñ bhsjdpmf0 Go fggfu. mb mise en place de ce type de zone peut conduire les 
propriétaires fonciers à  mettre fin aux baux agricole s en attente de la mise à la construction des 
parcelles.  
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Le paysage, le patrimoine et le cadre de vie  

Le paysage et le patrimoine communaux seront préservés. En effet, les mesures suivantes ont 
notamment été prises dans le cadre du PLU :  

π Absence de mitage hors des parties actuellement urbanisées de la commune ;  

π Protection du patrimoine bâti (éléments du patrimoine bâti ponctuel et les ensembles des 
belles demeures et leurs parcs ) bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-19 du CU 

π Protection du patrimoine naturel (parcs et jardins, espaces végétalisés et boisements, arbres 
jtpmñt. ibjft fu bmjhofnfout eǴbscsft+ bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-19 du CU 

π Prescriptions  strictes  fo nbujðsf eǴjotfsujpo bsdijufduvsbmf. vscbjof. qbztbhðsf fu 
environnementale des constructions applicables à toutes les zones  

π Ojtf fo qmbdf eǴvo dpfggjdjfou ef qmfjof ufssf ebot mft {poft vscbjoft 

π Préconisations concernant la gestion des franges urbaines et la qualité des espaces libres . 

 

Rfstqfdujwf eǴñwpmvujpo fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV  

NǴbodjfo RNV bwbju sfqñsñ fu qspuñhñ 75 ñmñnfout cêujt, nbjt ñhbmfnfou eǴbvusft ñmñnfout ev 
patrimoine (cabanons, puits, aqueduc, croix). Certains éléments du patrimoine végétal  : les haies, les 
qbsdt. mft cpjtfnfout pou ñuñ qspuñhñt ebot mf dbesf ef mǴbodjfo RNV0 Le nouveau PLU est beaucoup 
plus précis et exhaustif quant  au recensement de ces éléments patrimoniaux  avec 176 élements 
identifiés. 

 

Les risques et nuisances  

Le règlement graphique du Plan Local d'Urbanisme laisse également apparaître les zones d es PPRI, 
ainsi que les périmètres de classement sonore des infrastructures de transport.  Il fait apparaitre les 
byft eǴñdpvmfnfou eft fbvy qmvwjbmft fu mft sfoe jodpotusvdujcmft0 

Rfstqfdujwf eǴñwpmvujpo fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV 

Les documents et règles de constructibilité liées aux risques et nuisances est indépendante du PLU. 
Cjotj. fo mǴbctfodf ef opvwfbv RNV mb tbouñ fu tñdvsjuñ ef mb qpqvmbujpo mfoujmmpjtf efwsbju òusf 
préserv ées. Néanmoins, la mise en place de règles strictes en matière de gestion des eaux pluviales 
dans le cadre du nouveau PLU devrait avoir un impact positif par rapport à mǴfyjtubou0  
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Analyse sur les secteurs susceptibles dǇètre impactçs par le PLU 
La zone 1AUb2 

 
Etat des lieux  Effets du PLU et mesures mises en place  

Impact 
résiduel  

Les 
ressources 
physiques  

Le site tǴjotdsju è mǴjoufsgbdf eǴvof {pof eǴibcjubu fu ef mb {pof 
économique du Charpenay.  Km ftu efttfswj qbs mft sñtfbvy eǴfbv 
qpubcmf fu eǴbttbjojttfnfou0 Une visite sur le terrain a été 
effectuée par la CCPA en octobre  2023. Elle conclut que ce secteur 
qfvu cñoñgjdjfs eǴvof fyufotjpo ev sñtfbv qpvs bqqpsufs vof cp÷uf 
ef csbodifnfou è mǴbohmf Sud-Ouest du projet.  Les réseaux 
internes au secteur  pour rejoindre cette boîte seront pris en charge 
par le pétitionnaire0 Ff qmvt. vo sñtfbv eǴfbv qmvwjbme longe la 
totalité  du secteur . Il ejtqptf eǴvo ejbnðusf 522 nn fu sfqbsu 
gravitairement en direction du rond -point  qfsnfuubou mǴbddðt è 
mǴbvupspvuf0 Go dbt eǴjnqpttjcjmjuñ eǴjogjmusfs mft GR ev qspkfu. vo 
exutoire est donc présent.  

La création de 26 logements dans ce secteur aura un impact 
sur la ressource physique  (augmentation des prélèvements 
eǴfbv fu eft sfkfut. bvhnfoubujpo eft eñqmbdfnfout 
motorisés). 

Mesures de réduction  

NǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt tfsb mjnjuñf bv nbyjnvn. 
notamment, les aires de stationnement seront perméables ou 
semi-perméables  

Négatif faible  

Les milieux 
naturels  

Les enjeux écologiques sont très limités, le site étant occupé par 
un jardin domestique et un ancien verger et bordé de haies 
plantées. 

Lft jnqbdut ñdpmphjrvft mjñt è mǴbnñobhfnfou ef mb {pof tpou 
très limités. 

Mesure  de réduction  < qmboubujpo eǴbscsft mf mpoh ef mb TP9 
Négatif faible  

Le paysage, 
le 
patrimoine 
et le cadre 
de vie 

Nf tjuf tǴjotdsju mf mpoh ef mb TP90 Cet axe de passage important  a 
perdu son jefoujuñ bwfd mǴbssjwñf ef opncsfvy qsphsbnnft ef 
logements collectifs. Pourtant quelques éléments remarquables, 
bâti comme végétal sont encore présents et rythment la voie dans 
la traversée de la commune.  

NǴpqñsbujpo ebot tpo fotfncmf *tfdufvs ef 3.8 ib tjuvñ mf mpoh 
de la RN7) aura un impact positif sur la qualité paysagère des 
abords de la voie (notamment dans les secteurs de 
renouvellement urbain).  

Mesures de réduction  

-  Constructions qui intègreront une part importante de 
végétation de haute tige  

-  Végétalisation des voies  

Neutre à 
positif pour 
mǴfotfncmf 
ef mǴpqñsbujpo  
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Les milieux 
agricoles  

Nf tjuf oǴftu qbt fyqmpjuñ oj tjuvñ è qspyjnjuñ eǴvof fyqmpjubujpo 
agricole. 

NǴbnñobhfnfou ef mb {pof oǴjnqbdufsb qbt mǴbdujwjuñ bhsjdpmf0 Neutre  

Les risques 
et nuisances  

Le site est entièrement inclus dans la zone de nuisance sonore liée 
à la RN7. Aucun site ou sol pollué (bases de données BASOL et 
EC%KC%+ oǴb ñuñ sfdfotñ tvs mb {pof0 

NǴvscbojtbujpo ef mb {pof wb fyqptfs mb qpqvmbujpo è eft 
nuisances sonores  

Mesures de réduction  

Nb qmboubujpo eǴbscsft mf mpoh ef mb TP9 qfsnfu ef mjnjufs mft 
ovjtbodft tpopsft mjñft è mb djsdvmbujpo spvujðsf0 FǴbvusf qbsu 
eft nftvsft eǴjtpmbujpo qipojrvf tfspou njtft fo qmbdf bv 
moment de la construction.  

Négatif faible  
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Alignement 
de cèdres  
protégé par 
mǴQCR fu mf 
réglement  

Haie de cyprès  

Haie non indigène 
multi spécifique  

Jardin domestique  

Ancien verger  Cabane 
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La zone Ue du collège  

 
Etat des lieux  Effets du PLU et mesures mises en place  

Impact 
résiduel  

Les 
ressources 
physiques  

Nf tjuf ftu efttfswj qbs mf sñtfbv eǴfbv qpubcmf mf mpoh ev 
difnjo ev Eibsqfobz0 Vof fyufotjpo ev sñtfbv eǴfbv 
usée sera par contre nécessaire.  LǴaménagement du site 
oñdfttjufsbju mb sñbmjtbujpo eǴvof étude et la mise en place 
eǴvo qptuf ef sfgpvmfnfou qspqsf bv tjuf0 

La création eǴvof {pof eǴñrvjqfnfou bvsb vo jnqbdu mjnjuñ sur la ressource en 
fbv *bvhnfoubujpo eft qsñmðwfnfout fu eft sfkfut eǴfbvy vtñft+ fu mft 
dpotpnnbujpot eǴñofshjf0 Nft usbwbvy eǴfyufotjpo eft sñtfbvy 
eǴbttbjojttfnfou fu mǴjotubmmbujpo eǴvo qptuf ef sfgpvmfnfou qpvssbjfou qbs dpousf 
avoir un coût non négligeable pour la collectivité.   

La localisation du site dans le centre permet de limiter les déplacements 
npupsjtñt tvs mb dpnnvof fu mǴjnqbdu tvs mft sñtfbvy0 

Négatif  

Les milieux 
naturels  

Le site est occupé par une prairie de fauche mésophile  
et une friche eutrophe . Les enjeux écologiques du site 
apparaissent sur la cartographie ci -dessous. Ils sont liés à 
la présence de 2 bscsft sfnbsrvbcmft fu eǴvof {pof 
humide de type mégaphorbiaie au Nord -Ouest de la 
zone. 

Nft jnqbdut ev qspkfu tpou mjñt è mb eftusvdujpo eǴvof gsjdif fvuspqif fu eǴvof 
prairie mésophile. Les enjeux écologiques de ces deux milieux sont très limités.  

Oftvsf eǴñwjufnfou  

- Le zonage initial prévoyait une emprise plus importante de la zone Ue. 
Suite aux inventaires écologiques, la zone a été réduite afin de tenir 
dpnquf ef mb qsñtfodf eǴvof {pof ivnjef fu eǴvo gpttñ fo bwbm 

- Rsñtfswbujpo eft bscsft tvtdfqujcmft eǴbddvfjmmjs eft ftqðdft qspuñhñft 
(aulne glutineux et frêne)  

- Préservation de la trame arborée aux abords du site assurant une 
continuité écologique liée aux boisements  

Négatif 
faible  

Les milieux 
agricoles  

Le site est actuellement occupé par les écuries de 
mangalix , qui ne sont pas considéré es comme une 
activité agricole  (activité de loisirs sans élevage). La 
commune de Lentilly en est propriétaire.  Le parcellaire 
oǴftu qbt eñdmbsñ è mb RCE 

NǴbnñobhfnfou ef mb {pof oǴjnqbdufsb qbt mǴbdujwjuñ bhsjdpmf0 Neutre  
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Le paysage, 
le 
patrimoine 
et le cadre 
de vie 

Nf tjuf tǴjotdsju bv tfjo eǴvof {pof eǴñrvjqfnfous. Les 
enjeux paysagers du site sont limités.  

Epnquf ufov ef mb mpdbmjtbujpo ev tjuf. mǴfyufotjpo eǴvof {pof eǴñrvjqfnfous sur 
le secteur aura un impact très limité sur le cadre paysager.  

Oftvsf eǴñwjufnfou 

- Rsñtfswbujpo eft bscsft rvbmjubujgt eǴvo qpjou ef wvf qbztbhfs *bvmof 
glutineux et frêne)  

- Préservation de la trame arborée aux abords du site permettant de limiter 
mǴjnqbdu wjtvfm ef mb {pof eǴñrvjqfnfou 

Négatif 
faible  

Les risques 
et nuisances  

Nf tjuf oǴftu qbt dpodfsoñ qbs mb qsñtfodf ef sjtrvft pv 
de nuisances. Aucun site ou sol pollué (bases de données 
DC%QN fu EC%KC%+ oǴb ñuñ sfdfotñ tvs mb zone. 

Non concerné  Neutre  
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Emprise du 
centre équestre  

Aulne glutineux  

Observation de 
ragondins  

Frêne commun  

Mégaphorbiaie (jonc, scirpe 
des bois, renoncule 

rampante, carex)  
Axes 

eǴñdpvmfnfou 

Friche eutrophe   

Prairie mésophile 
(fléole des prés, 

pissenlit, véronique, ) 

Sondage pédologique 1  

Sondage pédologique 2  
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Deux sondages pédologiques ont été effectués sur le site  

Nf qpjou 3 sñwðmf mb qsñtfodf ef usbdft eǴizespnpsqijf fousf 47 fu :2 dn. dpssftqpoebou è vn sol de 
uzqf KWd *hsjmmf IGRRC+0 Nb qñepmphjf oǴftu qbt dbsbduñsjtujrvf eǴvo tpm ef {pof ivnjef. jm tǴbhju eǴvo 
espace de transition, entre la pra irie mésophile située en amont et la zone humide située en aval.  

Nf qpjou 4 tjuvñ fo bnpou. oǴftu qbt dbsbduñsjtujrvf ef {pof ivnjef0 Nf tpoebhf sñbmjtñ è vof 
profondeur de 80 cm, revèle des traces d'hydromorphie (horizon rédoxique) entre 50 et 60 cm de 
profondeur.  

      

Sondage pédologique 1     Sondage pédologique 2  

  



 

 Latitude ǻ PLU de Lentilly  ǻ Evaluation environnementale   72  

Les zones Up  

¶ Le parc de la Mairie  

 
Etat des lieux Effets du PLU et mesures mises en place  

Impact 
résiduel  

Les 
ressources 
physiques  

FǴvof fnqsjtf de 3 ha, le parc de la Mairie est 
un ancien parc du 19ème siècle ayant 
conservé une grande prairie centrale Ǳ 
offrant une perspective sur la demeure Ǳ et 
de grands arbres isolés ou en bosquets .  

Le site situé dans le centre -ville est desservi 
qbs mf sñtfbv eǴfbv qpubcmf0 

Cette OAP, implantée dans le bourg, 
dispose de collecteurs pour les eaux usées 
sur son pourtour.  Une extension du réseau 
eǴfbv vtñf1fbvy qmvwjbmft eǴfowjspo 52 nm 
est à prévoir . La pente étant très faible, il 
tfsb oñdfttbjsf ef wñsjgjfs mǴfodpncsfnfou 
du sous-sol. 

Nb dsñbujpo eǴfowjspo 342 mphfnfout wb avoir un impact sur la 
ressource en eau (augmentation des prélèvements et des rejets 
eǴfbvy vtñft+ fu mft dpotpnnbujpot eǴñofshjf0 FǴbvusf qbsu. mb 
ejtqbsjujpo eǴftqbdft wfsut dpousjcvf è bvhnfoufs mft ÷mput ef dibmfvs 
dans les villes  et réduire les puits de carbone des prairies.  

Néanmoins, la localisation du site, dans le  centre , vise à rapprocher la 
population des services et des activités, afin de limiter les 
déplacements motorisés sur la commune  fu mǴjnqbdu tvs mft sñtfbvy0 

Mesure de réduction  : Création de continuités piétonnes , préservation 
du couvert arboré principal (construction dans les clairières délimitées 
qbs eft qpmzhpoft eǴjnqmboubujpo of mbjttbou qbt ef nbshf ef 
développement hors du polygone.  

Négatif  

Les 
milieux 
agricoles  

Le parc ne présente aucun caractère agricole 
fu oǴftu qbt tjuvñ è qspyjnjuñ eǴvof fyqmpjubujpo 
en activité  

Cvdvo jnqbdu tvs mǴbdujwjuñ bhsjdpmf oǴftu è qsñwpjs Neutre  

Les 
risques et 
nuisances  

Nf tjuf oǴftu qbt dpodfsoñ qbs mb présence de 
risques ou de nuisances. Néanmoins, 
mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eǴvof qbsujf ev qbsd mjnjuf 
vof qbsujf eft qpttjcjmjuñt eǴjogjmusbujpo. Aucun 
site ou sol pollué (bases de données BASOL et 
EC%KC%+ oǴb ñuñ sfdfotñ tvs mb {pof0 

Les dispositions de gestion des eaux pluviales prévues dans le PLU et 
mft nftvsft ef qsñtfswbujpo eǴvof usbnf bscpsñf jnqpsubouf *wpjs eñubjm 
ci-dessous) permettent de limiter tout risque lié au ruissellement.  

Négatif 
faible  
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Le 
paysage, 
le 
patrimoine 
et le cadre 
de vie  

Situé en centre -ville, face à la 
mairie, le parc de la Mairie  présente 
de véritables enjeux de qualité de 
vie pour ses habitants : potagers, 
espaces de convivialité, 
manifestations culturelles, accueil 
ef mb cjpejwfstjuñ. kfvy eǴfogbout. 
dpogpsu cjpdmjnbujrvfǼ Km oǴftu 
actuellement pas accessible à la 
population.  

NǴvscbojtbujpo. nònf qbsujfmmf eǴvo qbsd ef dfuuf rvbmjuñ fo dfousf-ville 
bvsb vo jnqbdu tvs mf dbesf ef wjf eft ibcjubout0 C opufs oñbonpjot rvǴjm 
tǴbhju eǴvo qbsd qsjwñ. opo bddfttjcmf è mb qpqvmbujpo0 

Oftvsft eǴñwjufnfou :  

Les arbres existants, véritable patrimoine végétal et écologique, seront 
conserv és0 Go dbt ef oñdfttjuñ mjñf è mǴñubu tbojubjsf ef mǴbscsf vo bcbubhf 
qpvssb òusf fowjtbhñ tǴjm ftu dpnqfotñ è ibvufvs ef 422&0 

Mesures de réduction  : 

- Préservation du parc et des arbres et architecture sobre 
sftqfduvfvtf ef mǴfowjspoofnfou, 

- Ouverture visuelle depuis la placette créée devant la mairie 
permettant de voir les qualités végétales du parc.  

- Bâtiments en retrait de la végétation existante afin de ne pas 
mettre à mal le système racinaire. Ils viendront se nicher au sein 
des clairières existantes.  

- Stationnements réalisés en sous - sol. 

- Traitement des limites entre les espaces publics et les espaces 
privés soigné s : la clôture, si elle existe sera peu visible depuis 
mǴftqbdf qvcmjd fu tfsb qsjtf fo efvy tztuðnft ef ibjft cpdbhðsft 
créant un espace tampon végétal généreux et qualitatif.  

- Implantation des constructions guidée par la prise en compte de 
la qualité du parc et des arbres ainsi que le respect des 
constructions environnantes afin de préserver le caractère 
intimiste de chaque logement existant (retraits conséquents et 
renforcement  des franges avec le bâti existant imposés).  

- Esñbujpo eǴvo wbtuf ftqbdf qvcmjd pvwfsu tvs mf sftuf ev wjmmbhf 

Négatif , 
mais 
mǴpvwfsuvsf 
du parc à 
la 
population 
sera 
positif 
pour le 
cadre de 
vie  

 

 

Les milieux naturels  

Des investigations de terrain ont été réalisées sur le site en 2023 (17 juin, 19 juillet, 26 juillet , 13 octobre) et 
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2024 (12 avril), en période diurne et nocturne par les sociétés ekkoïa et polyexpert environnement. Le s 
rapport s figure nt fo boofyf bwfd mf eñubjm ef mǴfotfncmf eft ftqðdft sfdfotñft0 NǴbjsf eǴñuvef présente 
un intérêt important pour la faune locale. Les  arbres sont utilisés pour nicher. En effet, la présence de  cavités 
ftu gbwpsbcmf qpvs mǴbwjgbvof opubnnfou qbs mft différentes mésanges présentes. Les zones denses et  
buissonnantes sont également des zones favorables de  refuge. Lors de la prospection, des trous de 
différents  diamètres dans le sol ont été observés. De plus, les fruits  des lierres, aubépines, ronces et 
eǴbvusft ftqðdft végétales apportent une ressource alimentaire. Les  oiseaux hivernants trouvent ici gîte et 
couvert.  
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Les mesures mises en place sont les suivantes  

  

  




















































